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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/41
Etablissements culturels de la Ville de Bordeaux. Tarifs.
Autorisation
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux poursuit sa réflexion autour de sa politique tarifaire dans le domaine
culturel.
En mars 2017, les tarifs d’accès aux collections permanentes et aux expositions temporaires
des musées ont été révisés. Le périmètre des établissements culturels concernés par la
politique tarifaire doit aujourd’hui être élargi au Muséum dans le cadre de sa réouverture
en 2018.
 
La Ville propose que les gains générés par cette nouvelle réforme tarifaire continuent à
bénéficier directement aux établissements culturels, et notamment aux acquisitions afin
d’associer le public à l’enrichissement des collections municipales, selon les modalités
d’intéressement mises en place en 2014 :

- le montant annuel moyen des recettes de billetterie réalisées en 2013, avant la
première réforme tarifaire, était de 320 000 euros ;

- ce montant constitue une base annuelle qui, tant qu’elle n’est pas atteinte, ne donne
lieu à aucun intéressement ;

- une fois ces 320 000 euros atteints, 40% des recettes supplémentaires de billetterie
sont réaffectées aux établissements générant des recettes de billetterie.

 
Je vous propose donc aujourd’hui de modifier et d’enrichir notre gamme tarifaire par la mise
en place des dispositions suivantes.
 
 
A – Droits d’entrée dans les établissements culturels
 
  Plein tarif Tarif réduit

Musée des Arts décoratifs et du Design 5,00 euros 3,00 euros
Musée d’Aquitaine 5,00 euros 3,00 euros

Musée des Beaux-arts seul 5,00 euros 3,00 euros
Musée des Beaux-arts + Galerie des Beaux-arts 7,00 euros 4,00 euros

CAPC – sans exposition dans la nef 5,00 euros 3,00 euros
CAPC – avec exposition dans la nef 7,00 euros 4,00 euros

Centre Jean Moulin Gratuit
Muséum – plus de 18 ans
sans exposition temporaire 5,00 euros 3,00 euros

Muséum – plus 18 ans
avec exposition temporaire 7,00 euros 4,00 euros

Muséum – de 6 à 18 ans 3 euros
Base sous-marine 5,00 euros 3,00 euros

Bordeaux Patrimoine Mondial Gratuit
Jardin Botanique 4,00 euros 2,00 euros
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A.1 – Tarifs réduits et gratuités applicables à tous les établissements
 
• Tarif réduit

- Jeunes entre 6 et 18 ans au Muséum.
- Groupes d’adultes de 10 personnes et plus.
- Étudiants autres que ceux des filières énumérées ci-après.
- Demandeurs d’emploi.
- Titulaires de la Carte famille nombreuse.
- Détenteurs d’un abonnement annuel à la Cité du vin.
- En cas de fermeture partielle de l’établissement.

 
• Gratuité d’accès

- Jeunes de moins de 18 ans (de moins de 6 ans au Muséum).
- Titulaires de la Carte jeunes.
- Accompagnateur majeur d’un titulaire de Carte jeunes de moins de 16 ans (dans la

limite d’un accompagnateur par porteur de Carte).
- Handicapés.
- Accompagnateur de personnes handicapées.
- Bénéficiaires de minimas sociaux, et notamment :

o RSA (revenu de solidarité active)
o ASS (allocation de solidarité spécifique)
o ATS (allocation transitoire de solidarité)
o ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées)
o ATA (allocation temporaire d'attente)

- Détenteurs du Pass Musées Bordeaux développé par la Ville de Bordeaux.
- Détenteurs d’un Pass Pro, délivré par la Ville de Bordeaux et destiné aux acteurs

institutionnels culturels leur permettant gratuitement d’accéder, pour une durée de
48 heures, aux différents établissements culturels municipaux et leur permettant ainsi
de découvrir ces derniers.

- Détenteurs d’un Bordeaux Métropole CityPass, dispositif développé par l’Office de
tourisme et faisant l’objet d’un partenariat spécifique.

- Personnel de la Ville de Bordeaux et de Bordeaux Métropole.
- Étudiants en journalisme et médiation culturelle ainsi que les étudiants des filières

artistiques des universités et écoles d'art publiques : architecture, histoire de l'art,
archéologie, arts appliqués, arts plastiques, arts graphiques, design et création
industrielle, métiers d'art, photographie, mode et stylisme, patrimoine et paysage.

- Détenteurs de la carte de Grand donateur délivrée par la Ville de Bordeaux aux grands
mécènes des établissements culturels.

- Journalistes.
- Détenteurs de la carte ICOM (International Council of Museums), de la carte

Icomos (Conseil International des Monuments et des sites) et de la carte de guide-
conférencier.

- Porteurs de la carte Opération Sentinelle.
 
Ces tarifs réduits et gratuités sont subordonnés à la présentation d’un justificatif en cours
de validité.
 
Afin de permettre à chaque établissement de pouvoir donner, à titre exceptionnel ou dans
le cadre de partenariats, des billets gratuits que le bénéficiaire pourra utiliser quand il le
souhaite, un volume de 150 billets gratuits par établissement culturel est attribué chaque
année. Les billets délivrés par un établissement culturel ne sont utilisables que dans celui-ci
et sont valables pour les collections permanentes et les expositions temporaires.
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A.2 – Gratuités et réductions spécifiques
 
• Partenaires privilégiés des établissements
 
Des gratuités spécifiques sont accordées aux partenaires privilégiés des établissements
culturels pour l’accès au dit établissement :

- Musée des Arts décoratifs et du Design : Association des amis du Musée des Arts
décoratifs et du Design.

- Musée d’Aquitaine : Association des Amis du Musée d'Aquitaine.

- Musée des Beaux-arts : Amis du Musée des Beaux-arts de Bordeaux, Amis du Musée
des Beaux-arts de Bordeaux.

- CAPC, musée d’art contemporain : Association des Amis du CAPC, abonnés du CAPC
(tels que définis ci-dessous en C-8, CIMAM (International Committee for Museums
and collections of Modern Art).

- Muséum : Association Amuséum, Société Linéenne de Bordeaux.

- Jardin Botanique : Société Linnéenne de Bordeaux, Association pour la connaissance
du monde végétal OÏKOS, Association OPEA (Orchidées et Plantes Exotiques
d’Aquitaine).

 
Les bénéficiaires des gratuités énumérées ci-dessus bénéficient du tarif réduit dans les autres
établissements culturels que celui avec lequel ils sont partenaires.
Ces gratuités sont subordonnées à la présentation d’un justificatif en cours de validité.
 
• Étudiants
 
Afin de prendre en compte la vocation pédagogique des établissements culturels, des
gratuités particulières sont accordées aux étudiants de filières spécifiques :

- Musée d’Aquitaine : étudiants en sciences sociales
- Muséum et Jardin Botanique : étudiants en Sciences de la vie et de la Terre et en

Médiation de la science
Ces gratuités sont subordonnées à la présentation d’un justificatif en cours de validité.
 
• Happy hour au Muséum
 
Lorsque le billet est vendu moins d’une heure avant la fermeture du Muséum, le tarif réduit
s’applique.
 
A.3 – Journées spécifiques
 
L’entrée aux établissements culturels est gratuite pour tous le premier dimanche de chaque
mois à l’exception des mois de juillet et août.
 
Si ce premier dimanche tombe un jour férié où l’établissement culturel est fermé au public,
ce dispositif de gratuité n’est pas reporté le dimanche suivant.
 
L’entrée aux établissements culturels est gratuite pour tous lors des journées nationales :
Nuit européenne des musées, Journées européennes du patrimoine…
 
B – Pass Musées Bordeaux
 
Le Pass Musées Bordeaux répond à une demande d’un public d’origine essentiellement locale,
caractérisée par une fréquentation régulière des musées et établissements culturels.
 
L’achat d’un Pass Musées Bordeaux permet au titulaire de bénéficier d’un accès illimité aux
expositions temporaires et aux collections permanentes dans les établissements culturels
suivants :

- Musée des Arts décoratifs et du Design
- Musée d’Aquitaine
- Musée des Beaux-arts
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- CAPC, musée d’art contemporain
- Muséum
- Base sous-marine
- Jardin Botanique

 
L’offre s’étendant à ces deux derniers établissements, il convient de réévaluer le coût du
Pass Musées Bordeaux comme suit :

- Formule Solo : 25 euros
- Formule Duo : 37,50 euros

 
Les partenaires privilégiés des établissements culturels énumérés ci-dessus en A.2, sur
présentation d’un justificatif en cours de validité, pourront bénéficier du tarif préférentiel
suivant sur le montant des Pass Musées Bordeaux :

- Formule Solo : 12,50 euros
- Formule Duo : 19 euros

 
Le remplacement d’une carte Pass Musées Bordeaux perdue ou détériorée est facturé au
prix de 2 euros.
 
150 Pass Musées Bordeaux pourront être offerts chaque année dans le cadre d’opérations
de partenariats.
 
C – Actions culturelles des établissements
 
Les dispositions qui suivent s’appliquent aux établissements suivants :

- Musée des Arts décoratifs et du Design
- Musée d’Aquitaine
- Musée des Beaux-arts
- CAPC, musée d’art contemporain
- Muséum
- Base sous-marine
- Bordeaux Patrimoine Mondial / Centre d’interprétation de l’architecture et du

patrimoine
- Jardin Botanique

 
C.1 – Visites commentées à destination des individuels
Il s’agit de visites s'adressant à des particuliers, sur inscription individuelle.
Le tarif d’accès à ces visites est le prix d'entrée majoré de 3 euros (5 euros pour le Muséum).

- Gratuité pour les titulaires de la Carte jeunes de la Ville de Bordeaux.
- Gratuité pour les partenaires privilégiés des établissements culturels énumérés ci-

dessus en A-2 pour les visites commentées dudit établissement.
 
Un nombre minimum et/ou maximum de participants à ces visites peut être arrêté et fixé
dans règlement de visite de chaque établissement.
 
C.2 – Visites guidées à destination des groupes
Ce sont des visites sur réservation, s’adressant à des groupes préconstitués accompagnés
d'un guide du musée ou de l’établissement.
 
Pour tous les établissements :

- Gratuité pour les groupes constitués de personnes handicapées (y compris leurs
accompagnateurs).

 
Tarifs pour les musées :

- En semaine, pendant les heures d'ouverture de l’établissement culturel : prix d'entrée
au tarif réduit par personne + 50 euros par groupe.

- Les week-ends et jours fériés, pendant les heures d'ouverture de l’établissement
culturel : prix d’entrée au tarif réduit par personne + 65 euros par groupe.
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Tarifs pour la Base sous-marine :

• Exposition + histoire de la Base sous-marine :
- En semaine, pendant les heures d'ouverture de l’établissement culturel : prix d'entrée

au tarif réduit par personne + 40 euros par groupe.
- Les week-ends et jours fériés, pendant les heures d'ouverture de l’établissement

culturel : prix d’entrée au tarif réduit par personne + 55 euros par groupe.

• Histoire de la Base sous-marine seule :
- En semaine, pendant les heures d'ouverture de l’établissement culturel : 40 euros

par groupe.
- Les week-ends et jours fériés, pendant les heures d'ouverture de l’établissement

culturel : 55 euros par groupe.
 
Tarifs pour Bordeaux Patrimoine Mondial :

- En semaine, pendant les heures d'ouverture de l’établissement culturel : 50 euros
par groupe.

- Les week-ends et jours fériés, pendant les heures d'ouverture de l’établissement
culturel : 65 euros par groupe.

 
Tarifs pour le Jardin Botanique :

- En semaine, pendant les heures d'ouverture de l’établissement culturel : prix d'entrée
au tarif réduit par personne + 40 euros par groupe.

- Les week-ends et jours fériés, pendant les heures d'ouverture de l’établissement
culturel : prix d’entrée au tarif réduit par personne + 55 euros par groupe.

 
C.3 – Visites privées
La notion de visite privée s'entend comme la privatisation d'une visite d'un établissement
culturel en dehors de ses heures d'ouverture.
 
Tarifs pour les musées :

- Groupes jusqu’à 25 personnes :
• Forfait de 500 euros incluant le prix d’entrée à l’établissement culturel et la
mise à disposition d’un médiateur.
• Des frais techniques, de gardiennage et de nettoyage pourront être ajoutés
(sur devis).

- Groupes de plus de 25 personnes :
• Forfait de 500 euros incluant le prix d’entrée à l’établissement culturel et la
mise à disposition d’un médiateur.
• 25 euros supplémentaires par personne à partir de la vingt-sixième personne.
• Des frais techniques, de gardiennage et de nettoyage pourront être ajoutés
(sur devis).

 
Tarifs pour la Base sous-marine, Bordeaux Patrimoine Mondial et le Jardin Botanique :

- Groupes jusqu’à 25 personnes :
• Forfait de 200 euros incluant le prix d’entrée à l’établissement culturel et la
mise à disposition d’un médiateur.
• Des frais techniques, de gardiennage et de nettoyage pourront être ajoutés
(sur devis).

- Groupes de plus de 25 personnes :
• Forfait de 200 euros incluant le prix d’entrée à l’établissement culturel et la
mise à disposition d’un médiateur.
• 10 euros supplémentaires par personne à partir de la vingt-sixième personne.
• Des frais techniques, de gardiennage et de nettoyage pourront être ajoutés
(sur devis).

 
Dans le cadre d’une mis à disposition payante d’un espace d’un établissement, les visites
privées associées seront facturées au tarif de 6 euros par personne.
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C.4 – Visites thématiques à destination des individuels
Il s’agit de visites centrées sur des thématiques particulières, s'adressant à des particuliers,
sur inscription individuelle.
 
• Musée des Beaux-arts : « Regards croisés sur une œuvre » et « Visites thématiques autour
de la collection ». Le tarif d’accès à ces visites est au prix unique de 6 euros ; il comprend
l’accès au Musée.
 
• CAPC, musée d’art contemporain : visite thématique en lien avec la collection et étude
de cas d’œuvre. Le tarif d’accès à ces visites est au prix unique de 7 euros ; il comprend
l’accès au Musée.
 
•  Base sous-marine  : visites sur l’histoire du site. Le tarif d’accès à ces visites, hors
exposition, est au prix unique de 3 euros.
 
• Bordeaux Patrimoine Mondial : « Balades urbaines » : le tarif d’accès à ces visites est au
prix unique de 3 euros (gratuité pour les titulaires de la Carte jeunes de la Ville de Bordeaux).
 
Les visites de chantiers patrimoniaux sont gratuites.
 
C.5 – Visites scolaires
Les visites libres organisées dans le cadre scolaire ou périscolaire sont gratuites ; le temps
de préparation de la visite avec les équipes de l’établissement culturel concerné est gratuit.
 
Les visites organisées dans le cadre scolaire ou périscolaire (hors visites organisées dans le
cadre des temps d’activité périscolaires qui bénéficient d’animateurs spécifiques) bénéficiant
de l’intervention d’un médiateur mis à disposition par l’établissement culturel visité sont
gratuites.
 
C.6 – Ateliers pour enfants / ateliers famille

- 5 euros par participant.
- Possibilité de réserver l’intégralité d’un atelier pour un tarif forfaitaire de 60 euros

pour un groupe allant jusqu'à 12 enfants + 5 euros par enfant supplémentaire (goûter
non fourni).

 
C.7 – Cours, ateliers et stages pour adultes
 
• Musée des Beaux-arts – Cours de dessin : 7 euros la séance.
 
• CAPC, musée d’art contemporain – Ateliers :

- Ateliers adultes : 80 euros le cycle au tarif plein et 40 euros pour les abonnés du
CAPC, musée d’art contemporain

- Ateliers « Théma » : 31 euros le cycle
- Stages « Vacances / workshop » : 61 euros le stage
- Stages de pratiques artistiques contemporaines : 62 euros le stage au tarif plein et

31 euros pour les abonnés du CAPC, musée d’art contemporain.
 
• Jardin Botanique – Ateliers :

- Ateliers horticoles : 20 euros la demi-journée
- Ateliers créatifs : 20 euros la demi-journée et 40 euros la journée complète
- Pour ces Ateliers, le demi-tarif est appliqué aux adhérents de l’Association pour la

connaissance du monde végétal OÏKOS.
 
C.8 – Abonnements spécifiques
Un abonnement est proposé au CAPC, musée d’art contemporain, qui donne accès à toutes
les expositions du musée ainsi qu’à toutes les visites, évènements, vernissages… proposés
par le Musée. Cet abonnement nominatif, valable pour une durée d’une année, est au tarif
suivant :

- Formule Solo : 31 euros

- Formule Duo : 46,50 euros
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C.9 – Conférences
Les conférences programmées au sein des établissements culturels sont d’accès libre.
 
 
D – Outils d’aide à la visite
Les outils d’aide à la visite sont les Smartphone, tablettes, audio-guides… mis à disposition
des visiteurs d’un établissement culturel le temps d’une visite :

- 2,50 euros par outil prêté.

- Gratuit pour les partenaires privilégiés des établissements culturels énumérés ci-
dessus en A-2 pour les outils d’aide à la visite mis à disposition par ledit
établissement.

- Gratuit pour les titulaires de la Carte jeunes de la Ville de Bordeaux.

- Gratuit pour les moins de 18 ans au Musée d’Aquitaine dans le cadre du jeu Quantum
Arcana.

- Les casques audioguides nécessaires au spectacle en anglais présenté au Muséum
sont gratuits.

 
Les guides d’aide à la visite édités par le Musée des Arts décoratifs et du Design sont
proposés au tarif unique de 2 euros.
 
 
 
La présente délibération annule et remplace la délibération D-2017-79 du 6 mars 2017 à
compter de l’entrée en vigueur des nouveaux tarifs telle que prévue ci-dessous.

 
Entrée en vigueur des tarifs de la présente délibération :

- Lundi 20 mars 2018.
 
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à
appliquer ces tarifs et à valider leur prise d’effet.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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MME CALMELS

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

Chers Collègues, cette délibération concerne les établissements culturels de la ville. Permettez-moi tout d’abord de
rappeler que la fréquentation 2017 a été particulièrement bonne dans nos établissements culturels puisque c’est une
année de records. C’est, en réalité, la 2e meilleure année depuis 10 ans. On doit cela naturellement à la qualité des
contenus des expositions présentées par les établissements, à l’attractivité de la ville avec près de 640 000 visiteurs,
mais aussi à la saison culturelle « Paysages » qui a été naturellement un booster à la fois pour nos artistes, nos
associations, mais aussi pour nos établissements culturels.

J’aimerais également brièvement rappeler que nous allons, cette année, ouvrir 8 lieux culturels supplémentaires
dans la ville. Sans revenir sur le Débat d’Orientations Budgétaires, on ne pourra pas dire dans le domaine culturel
que les équipements nouveaux ne sont pas présents dans notre territoire. Je ne vais pas les énumérer. Ils l’ont été à
différentes reprises et nous pourrons les examiner lors du vote du budget, mais il y en a dans différents domaines
et de toutes les échelles des « grands établissements » comme des établissements de proximité. Nous avons donc
une politique culturelle en expansion.

Cette délibération concerne justement les tarifs de ces établissements culturels, des ajustements de tarification. Je
dirais que cette tarification est à la fois diversifiée, minutieuse, juste et sociale. Et la longueur de cette délibération
est là, je crois, pour attester du fait que nous essayons systématiquement de faire dans la dentelle. La preuve en
est, c’est que près de 60 % de nos entrées sont gratuites, ce qui veut dire qu’en réalité, les gens qui ne peuvent
pas payer le prix d’entrée ne le paient pas et que l’entrée n’est pas une barrière. En tout cas, c’est ainsi que nous
avons pensé nos tarifs.

Par ailleurs, les recettes de billetterie qui sont en augmentation viennent nourrir le budget d’acquisition des
collections. Il faut enrichir, faire vivre les collections des musées. Ça n’est jamais figé et vous verrez, là encore,
au budget de l’an prochain que nous faisons un effort significatif.

Cette délibération fait des ajustements, comme je vous le disais, à la fois pour le Muséum d’Histoire naturelle qui
va ouvrir cette année. En même temps, nous accordons des gratuités supplémentaires pour les étudiants, pour les
groupes de personnes handicapées. Il y a une petite coquille dans cette délibération que je signale. Naturellement,
sa mise en œuvre n’est pas pour mars 2017, mais pour le lundi 20 mars 2018, contrairement à ce qui est indiqué
à la fin. Voilà, mes Chers Collègues, l’objet de cette délibération.

 

MME CALMELS

Madame BOUILHET.

 

MME BOUILHET

Oui, Madame l’Adjointe, mes Chers Collègues, nous sommes dans l’ensemble favorables aux dispositions de cette
délibération. Nous souhaitons faire la proposition suivante : pourquoi ne pas étendre la gratuité d’accès de nos
musées à tous les jeunes de moins de 27 ans, âge limite de la Carte jeunes. Dans notre proposition, si les titulaires de
la Carte jeunes SNCF peuvent en bénéficier, un certain nombre de nos jeunes en sont exclus. L’accès à la culture est
un facteur important dans l’épanouissement personnel. Certains jeunes travailleurs ont des difficultés financières
et font attention à leurs dépenses. Ce serait un beau geste envers les jeunes qui habitent ou visitent notre ville de
leur donner l’occasion de découvrir notre patrimoine. Un simple justificatif d’identité suffirait et cela simplifierait
le travail des personnels d’accueil des musées.

Nous votons pour cette délibération.

 

M. ROBERT
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Brièvement, en élément de réponse, effectivement le titulaire de la Carte jeunes de Bordeaux entre gratuitement.
Si nous n’avons pas été au-delà aujourd’hui, c’est parce que la culture est une compétence municipale et que les
jeunes des contribuables bordelais ont droit à cette gratuité ; ce qui n’est pas le cas des jeunes effectivement venus
d’ailleurs, si j’ai bien compris votre proposition. Il faudra peut-être l’étudier un jour. Sachez en tout cas qu’il y a
aujourd’hui un projet de métropolisation de cette Carte jeunes. Ce qui permettrait déjà aux jeunes des 28 communes
de venir gratuitement dans les musées bordelais, certes, toujours aux frais des contribuables bordelais, mais cela
nous semble logique.

 

M. le MAIRE

Merci. Donc on était sur la 41, c’est ça ? Les tarifs.

 

MME JARTY-ROY

Oui.

 

M. le MAIRE

Alors, il y a un vote d’autorisation. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Merci.

Dossier suivant Madame la Secrétaire de séance.
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D-2018/42
Exposition L’image-Livre. Editeurs et artistes de l’avant-
garde tchèque (1920-1930). Dépôt vente de catalogues.
Autorisation. Convention. Signature
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
A l’occasion de l’exposition L’image-Livre. Editeurs et artistes de l’avant-garde tchèque
(1920-1930) présentée du 25 janvier au 6 mai 2018, des ouvrages seront mis en dépôt-
vente au Musée des Arts décoratifs et du Design, afin de donner une plus grande visibilité à
l’exposition, et ainsi élargir les propositions d’ouvrages vendus au Musée des Arts décoratifs
et du Design.
 
Une convention a été rédigée précisant les modalités de ce partenariat.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 
- Autoriser la vente de ces ouvrages au Musée des Arts décoratifs et du Design
- Signer la convention
- Appliquer ces tarifs
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Madame Constance MOLLAT
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Convention de dépôt-vente d’ouvrages 
 
Entre  
 
La Ville de Bordeaux pour le musée des Arts décoratifs et du Design, représentée par son 
Maire, Monsieur Alain Juppé, habilité aux fins des présentes par délibération du conseil 
Municipal du                            reçue à la Préfecture de la Gironde le                               . 
 
Appelée ci-après « le madd» 
 
Et 
 
La librairie Mollat, représentée par sa Directrice Administrative et Financière, madame Sylvie 
Giberay, dont le siège social se situe au 15 rue Vital Carles à Bordeaux (33000).           
 
Appelée ci-après « Librairie Mollat » 
 
Ci-après- dénommées communément « les parties » 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Dans le but de répondre pleinement aux attentes du public, la Librairie Mollat et le madd 
sont entrés en contact afin de convenir d’un dépôt-vente d’ouvrages pour donner une plus 
grande visibilité à  l’exposition « L’image-Livre. Editeurs et artistes de l’avant-garde tchèque 
(1920-1930) » organisée au musée des Arts décoratifs et du Design du 25 janvier 2018 au 06 
mai 2018. 
 
ARTICLE 2 : Obligation de la Librairie Mollat 
 
La librairie Mollat  s’engage à fournir les ouvrages de la liste suivante, demandés chez ses 
fournisseurs, et étiquetés à l’organisme, puis fournir un état initial des stocks.  
 

-Josef Capek, Histoire de chien et de chat, Memo eds, 2008, Prix public 27,40€ TTC (6 
exemplaires) 
-Karel Capek, Cinq contes pas comme les autres, MeMo, 2017, Prix public 14,00€ TTC (6 
exemplaires) 
-Josef Capek, Un gâteau cent fois bon, Les Mini Castor, 2002 Prix public 2,50€ TTC (20 
exemplaires) 
-Karel Teige, Liquidation de l'art, Allia, 2009, Paris, Prix public 6,20€ TTC (10 exemplaires) 
-Karel Teige, Marché de l’art, Allia, 2010, Prix public 6,20€ TTC (10 exemplaires) 
-Adolf Hoffmeister, La prison, Gallimard, 1969, Prix public 5,20€ TTC (5 exemplaires) 
-Design graphique, les formes de l'histoire, B42 Cnap Eds, 2017, Prix public 26,00€ TTC (6 
exemplaires) 
-Steven Heller, De Merz à Emigre et au-delà : Graphisme et magazines d'avant-garde au XXe 
siècle, Phaidon, 2005, Prix public 39,95€ TTC (3 exemplaires) 

327



La Librairie Mollat s’engage également à : 
-appliquer une remise de 5% sur le montant total des livres vendus. 
-renouveler le stock à la demande du musée des Arts décoratifs et du Design. 
-établir un état des ventes tous les mois. 
-fournir une facture correspondante aux ventes réalisées. 
La Librairie Mollat se réserve le droit, dans le cas où les livres ne seraient pas rendus au plus 
tard le 14 mai 2018, de procéder à la facturation de l’intégralité du dépôt.  
 
ARTICLE 3 : Obligation du musée des Arts décoratifs et du Design 
 
La Ville de Bordeaux- le musée des Arts décoratifs et du Design s’engage à : 
-contrôler (quantité, état,…) et valider l’état initial de dépôt. 
-vendre en son nom des ouvrages fournis par la Librairie Mollat 
-être responsable du stock de livres,  
-réaliser un état des stocks tous les mois, 
-régler la différence entre le stock initial et le stock final par virement bancaire 
-restituer les invendus le 14 mai 2018 au plus tard. 
Les ouvrages restitués dans un état ne permettant pas leur remise en vente (livres abimés, 
tâchés, …) ne seront pas repris par la librairie Mollat et seront facturés.  
 
ARTICLE 4 : Durée et modifications de la convention 
 
La présente convention est conclue pour la durée de l’exposition. 
Toute modification fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties.  
 
ARTICLE 5 : Résiliation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec AR, avec un 
préavis de quinze jours (15 jours), en cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de ces 
obligations.  
La Ville conserve pour sa part la faculté de résilier les présentes pour tout motif d’intérêt 
général.  
 
ARTICLE 6 : Compétence juridictionnelle 
 
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront résolus par voie 
amiable. En cas de litiges persistants, les présentes seront soumises tant que besoin aux 
juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
ARTICLE 7 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile, à savoir : 

- Pour la ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, Place Pey-Berland, 33077 Bordeaux 
Cedex 

- Pour la librairie Mollat, 15 rue Vital Carles 33000 Bordeaux 
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A Bordeaux, le 
 
 
 
 
P/O le Maire de Bordeaux                                       P/O la Directrice Administrative et Financière 
L’Adjoint au Maire,                                                    Madame Sylvie Giberay 
Fabien Robert 
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/43
Base sous marine. Mécénat de la Société Epson dans le
cadre de l'exposition : Digital Abysses-Miguel Chevalier.
Convention. Autorisation. Signature
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

Dans le contexte du développement de la programmation Arts numériques de la Base sous-
marine, équipement culturel de la Direction Générale des Affaires Culturelles, la Ville de
Bordeaux organise du 8 mars au 20 mai 2018 à la Base sous-marine, l’exposition « Digital
Abysses-Miguel Chevalier ». Cette exposition présente des œuvres fixes et 10 installations
numériques génératives et interactives configurées à l’échelle du lieu. Dans le cadre de sa
politique de mécénat, la société EPSON souhaite soutenir cette exposition par le prêt de
matériel audiovisuel détaillé dans la convention afférente.

En conséquence, je vous prie, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser Monsieur le
Maire à :

ü
Solliciter un financement sous forme de mécénat dans le cadre du projet décrit ci-
dessus ;

ü
Accepter ce mécénat de nature ;

ü
Signer la convention de mécénat et tout document s’y rapportant.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE MECENAT FINANCIER OU DE NATURE 

 
Dans le cadre de l’exposition DIGITAL ABYSSES- MIGUEL CHEVALIER 

 
Entre la ville de Bordeaux 

 
Et 
 

EPSON FRANCE 
 

2018 
 

 
 
 
ENTRE   
 
 
La ville de Bordeaux 
  

Représentée par M. Alain Juppé, Maire, agissant en vertu de la délibération n°D- …………… 

 
Ci-après dénommée « La ville ». 
 
  
ET 
 
 
EPSON FRANCE 
Dont le siège social est situé au :150 rue Victor Hugo 92305 Levallois-Perret Cedex 
Définition de la raison sociale de : EPSON France 
Représenté par Bruno Bonino en sa qualité de Head of Sales VI Business, Business Sales 
Management EPSON France 
 
 
Ci-après dénommée « Le Mécène ». 
 
 
Ci-après dénommées communément « Les parties ». 
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PREAMBULE 
 
Le mécénat permet de dégager des ressources nouvelles au bénéfice des projets d’intérêt 
général portés par la ville de Bordeaux. Les entreprises et les particuliers sont ainsi invités à 
participer aux projets de la ville à travers l’acte de don. 
 
 
Description de l’action qui bénéficie du mécénat : 
 
Du 8 mars au 20 mai 2018, la Ville de Bordeaux organise au sein de la Base sous-marine, 
équipement culturel de la Direction Générale des Affaires Culturelles, l’exposition « Digital 
Abysses-Miguel Chevalier ». Cette exposition présente des œuvres fixes et 10 installations 
numériques génératives et interactives configurées à l’échelle du lieu.  
 
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, le « Mécène » souhaite soutenir le projet de 
la ville de Bordeaux décrit ci-dessus. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties ce qui suit : 

ARTICLE 1 – CHARTE ETHIQUE EN MATIERE DE MECENAT  

Le Mécène s’engage à signer la présente convention dans le respect de la Charte éthique 
qui lui est annexée. 
 
La signature de la présente convention vaut signature de ses annexes, et donc de la Charte 
Ethique par les deux parties. 
 
ARTICLE 2 –  ELIGIBILITE AU MECENAT 
 
La ville de Bordeaux déclare être habilitée à fournir des reçus de dons aux œuvres, 
conformément au texte de la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux 
associations et aux fondations. 

ARTICLE 3 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du mécénat établies entre le 
Mécène et la ville pour l’action définie ci-dessus. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la Loi Aillagon d’août 2003 sur le mécénat, 
encadrée par l’article 238 bis du Code Général des Impôts. 

Elle vise à préciser et à délimiter les engagements de chacune des parties. 
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ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU MECENE 
 
Description du don : 
 
Le Mécène apporte son soutien : 
 

 
▪ Sous forme de mécénat en nature soit :  
▪ Prêt de 2 vidéoprojecteurs EPSON  laser WUXGA EB-L1100U- 6000 LUMENS 
▪ Prêt de 5 vidéoprojecteurs  EPSON laser WUXGA EB- U42 - 3600 LUMENS 

 

 
Période du prêt du matériel défini ci-dessus :  du 12/02 au 25/05/2018 
 
Adresse de livraison du matériel défini ci-dessus : Base sous-marine - Boulevard Alfred 
Daney - 33 000 Bordeaux 
 
La Ville s’engage à souscrire une police d’assurance clou à clou (perte, vol détérioration…) 
pour un montant équivalent à la valeur d’assurance déclarée. 
Cette assurance est en vigueur pour la période comprise entre le lieu de prise en charge 
jusqu’à la restitution, période couvrant également le montage et le démontage de 
l’exposition. La valeur totale de ces biens est de 17 950, 32 euros.  
 
Le don est globalement valorisé à hauteur de 13 335.35 euros, (treize mille trois cent trente-
cinq euros et trente-cinq centimes), somme correspondant à la valorisation du don net de 
taxe fournie par l’entreprise, sous sa seule responsabilité et dans le strict respect des règles 
fiscales (article 38 paragraphe 3 du CGI). 
 
La ville déclare avoir fourni au Mécène un document explicatif relatif aux modalités de 
valorisation des dons et prestations en nature dans le cadre de la loi sur le mécénat, Intitulé 
« Cadre fiscal de la valorisation des dons en nature et compétences relatifs au Mécénat » 
(Document en annexe de la présente convention). 
 
Le Mécène s’engage, sous sa seule responsabilité et dans le strict respect des règles 
fiscales qui lui ont été communiquées, à fournir à la ville un document écrit portant 
valorisation des dons en nature effectués dans le cadre de la présente convention (mail, 
lettre, télex, télécopie, lettre recommandée avec A/R signée par une personne dûment 
autorisée à cet effet) au plus tard un (1) mois après la fin de l’action. 
 
 
ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BORDEAUX  
 
5.1. Affectation du don : 
 
La ville s’engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la 
seule fin définie par la présente convention. 
 
A la réception du ou des dons, la ville établira et enverra un reçu fiscal au Mécène (Cerfa 
11580*03 de « reçu pour don aux œuvres »). 
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5.2. Mention du nom du Mécène : 
 
Pour assurer à l’action le rayonnement qu’il convient, la ville développe une communication à 
laquelle, dans une certaine mesure, le Mécène est associé. 
 
La ville s’engage à faire apparaître le logo de l’entreprise mécène sur les outils de 
communication de l’exposition :  
 

 Affiches, flyers, livrets de visite, réseaux sociaux, bâche extérieure, dossier de 
presse. 

 
 
Le Mécène fera expressément connaitre à la ville sa volonté de rester anonyme dans le 
cadre de son don, ou celle d’autoriser la ville à communiquer l’identité du Mécène, la nature 
et/ou le montant de son don. 
 
La ville de Bordeaux autorisera expressément le Mécène à évoquer son mécénat dans sa 
propre communication institutionnelle et communication interne, sous réserve de l’acquisition 
des droits de propriété intellectuelle afférents au projet. 
 
La ville s’engage à faire apparaître le logo du mécène si et seulement si le mécène fournit 
les fichiers haute définition (300dpi) de son logo type format EPS nécessaire à la bonne 
exécution des engagements.  
 
Dans l’hypothèse où le comportement du Mécène serait en contradiction avec la Charte 
éthique et porterait atteinte à l’image de la ville, la ville se réserverait le droit de stopper 
toutes actions de communication mentionnant le Mécène. 
 
5.3. Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le Mécène soutient le projet de la ville défini ci-dessus dans 
le cadre de sa politique de mécénat. 
 
Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause 
l’intention libérale du mécène, la ville fera bénéficier au mécène des contreparties suivantes, 
dont la valeur est nettement disproportionnée à celle du don effectué au profit de la 
collectivité : 
 

 Détails des contreparties allouées :  
- 2 visites privées de l’exposition (sur réservation préalable-dans la limite de 30 

personnes/ visite)  
- 1 mise à disposition d’espace sous réserve de la disponibilité de l’espace 

dénommé « salle multi-activité » pour l’organisation d’un évènement privé à 
destination de ses potentiels clients ou collaborateurs. La ville ne prendra pas en 
charge les coûts inhérents à l’organisation du dit évènement comme la sécurité 
ou le cocktail. Le mécène doit faire part de son souhait de bénéficier de l’espace 
30 jours avant le dit évènement.  
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ARTICLE 6 – REMERCIEMENTS  
 
La ville s’engage à mentionner autant que possible le soutien de son Mécène dans les 
discours officiels et dans la presse dédiée à l’évènement. 
 
La ville mentionnera également le Mécène parmi ses mécènes de l’année sur les supports 
qu’elle sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
 
ARTICLE 7 – ANNULATION  
 
Si pour une raison quelconque, indépendante de la volonté des parties, le projet qui fait 
l’objet de la présente convention venait à être annulé, l’une ou l’autre des parties ne serait 
redevable d’aucune indemnité ni pénalité. 
 
En cas d’annulation du fait de la ville, le don effectué par le Mécène sera, à son choix, soit 
restitué, soit reporté à la date du report éventuel de la manifestation, soit réaffecté à une 
manifestation d’intérêt général similaire convenue entre les parties. 
 
ARTICLE 8 – ASSURANCES 
 
La ville déclare qu’elle a souscrit un contrat d’assurance de responsabilité civile couvrant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité qu’elle peut encourir pour des dommages 
corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non, causés aux tiers ou aux usagers dans 
le cadre de ses activités. 
 
Ont la qualité d’assurés au titre de ce contrat, les élus, les agents, les préposés salariés ou 
non, les collaborateurs bénévoles, les stagiaires et plus généralement toute personne 
effectuant des missions pour le compte de la ville. 
 
Le Mécène devra être assuré au titre d’un contrat de responsabilité civile vis-à-vis des 
dommages causés aux tiers, au titre d’un contrat d’assurance responsabilité professionnelle. 
 
 
ARTICLE 9 – DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les 
parties, et ce jusqu’à la fin de l’action définie ci-dessus. 
 
La ville garantit qu’elle est libre de contracter la présente convention et qu’elle ne cédera pas 
tout ou partie des droits que lui confère cet accord. 
 
Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de 
subordination entre le mécène et la ville. 
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Au cas où une disposition de la présente convention serait considérée, jugée ou réputée à 
un moment quelconque par une autorité ou un Tribunal compétent comme étant prohibée 
et/ou nulle, il ne sera pas porté atteinte à la validité des autres dispositions de la convention 
qui seront considérées séparables, la convention étant alors censée avoir été écrite ou 
réécrite, selon le cas, sans la disposition prohibée ou nulle. 
 
 
ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, 
comprenant notamment mais non exclusivement, les échanges techniques, artistiques, 
transmis par l'autre. 
 
En conséquence chaque partie s'engage à ne pas les utiliser à d'autres fins que celles 
prévues à la convention et à assurer de manière générale leur confidentialité en prenant 
toutes les mesures qu'elle jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu'au-delà et sans 
limitation de durée. 
 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront 
tombées dans le domaine public antérieurement ou postérieurement à la signature de la 
présente convention. 
 
ARTICLE 11 – REPORT – ANNULATION - RESILIATION  
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties d’une des obligations définies dans la 
Convention, et trente (30) jours après réception par la partie défaillante d’une lettre 
recommandée avec avis de réception de mise en demeure de s’exécuter restée sans effet, 
la partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec 
avis de réception sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et 
ce, sans préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts. 

Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de 
l’une ou l’autre des parties, consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée 
concernée. 

Les Parties sont convenues qu’en cas de résiliation ou d’annulation de la manifestation, 
aucune d’entre elles ne pourra faire usage de manière directe ou indirecte de tout ou partie 
du mécénat dans le cadre de la manifestation. 

 
ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE 
 
Chacune des Parties verra ses obligations suspendues de plein droit, sans formalité, et sa 
responsabilité dégagée, notamment en cas de survenance d'événement présentant les 
caractères juridiques de la force majeure ou du cas fortuit, tels que définis par la 
jurisprudence en la matière, en ce compris toute injonction de justice rendant l’organisation 
de la manifestation impossible. 
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Chacune des Parties informera l'autre en temps opportun de la survenance de l'un de ces 
événements et s'efforcera d'en atténuer ou d'en supprimer les effets dans les meilleurs 
délais. 
 
Chacune des Parties pourra mettre fin à la convention de mécénat par lettre recommandée 
avec accusé de réception avec un préavis de dix (10) jours au cas où l'exécution de l'accord 
serait suspendue ou retardée de plus de trente (30) jours pour raison de force majeure, et 
ce, sans aucune indemnité de part et d'autre. 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 
 
La présente Convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française. Tous les 
différends relatifs à son interprétation ou à son exécution seront soumis aux tribunaux du 
ressort de Bordeaux après épuisement des voies de règlement amiable. 
 
Fait à Bordeaux, le  
En trois (3) exemplaires originaux. 
 

Pour la ville  Pour le Mécène, 
 

  
 
 
 
 

 

 
Alain JUPPE 

Maire 
(ou adjoint délégué) 

 

  
Bruno BONINO,  Directeur des 

ventes EPSON FRANCE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
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Annexe 1 : CADRE FISCAL DU MECENAT - Art 238 bis du CGI 
Annexe 2 : CHARTE EHTIQUE EN MATIERE DE MECENAT 
Annexe 3 : RIB DE LA VILLE DE BORDEAUX 
 
 
 

Annexe 1 : CADRE FISCAL DU MECENAT - Art 238 bis du CGI 

 

BIC - Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des 
œuvres et organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Conditions relatives aux versements 
effectués par les entreprises 

Pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, le versement doit procéder d’une intention libérale de 
l’entreprise et ne doit pas être la contrepartie d’une prestation que l’organisme a effectuée à 
son profit. 

Par ailleurs, ce don, qui peut être effectué en numéraire ou en nature, ne peut pas venir en 
déduction pour la détermination du résultat imposable. A cet effet, son montant ou sa valeur 
doit être réintégré de manière extra-comptable. 

1 I. Forme des dons et valorisation des biens donnés 

Les versements des entreprises peuvent être effectués en numéraire ou en nature.  

Les dons en numéraire se caractérisent par le versement ponctuel ou répété d'une somme 
d'argent. 

Les dons en nature sont des dons, autres que ceux effectués en numéraire, par lesquels 
l'entreprise mécène apporte à l'organisme qu'elle entend soutenir des biens, des moyens en 
personnel, des services, des compétences. 

Remarque : en ce qui concerne la forme des dons effectués par les particuliers, il convient 
aussi de se reporter à la série IR relative aux réductions et crédits d’impôts (BOI-IR-RICI-
250). 

1.1 A. Dons en numéraire 

Lorsque l’entreprise effectue un don en numéraire, le montant pris en compte pour la 
détermination de la réduction d’impôt est égal au montant effectivement versé. 

En principe, les dons en numéraire sont effectués directement par le donateur. 

Toutefois, il est admis, à l’instar de ce qui est prévu pour les particuliers au titre de l’abandon 
de revenus ou de produits, que le versement de l’entreprise donatrice à l'organisme puisse 
être effectué, sur ordre de celle-ci, directement par son créancier. 

Fiscalement, la situation est identique à celle dans laquelle le don aurait été directement 
versé par l’entreprise donatrice. 

Ainsi, peuvent ouvrir droit au bénéfice de la réduction d'impôt les « abandons de recettes », 
qui constituent une modalité particulière de don en numéraire par laquelle l’entreprise 
donatrice demande à son client de verser, pour son compte, directement à l’association 
caritative qu’elle lui aura désignée, tout ou partie du produit de sa vente ou de sa prestation. 
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Exemple : Une entreprise vend des produits pour 100 € HT, auxquels s’ajoute une TVA 
collectée de 20 € (soit un montant total TTC de 120 €). Elle donne la moitié du produit HT de 
sa vente à un organisme répondant aux conditions prévues à l’article 238 bis du CGI et 
demande à son client de procéder, pour son compte, au versement de la somme 
correspondant à ce don (soit 50 €) audit organisme. L'entreprise doit constater un produit 
imposable de 100 € HT, un don de 50 € et collecter une TVA de 20 €. 

Dans l’hypothèse où elle demande à son client de procéder, pour son compte, au versement 
d’une somme de 120 € à l’organisme, soit l’intégralité de sa recette, elle doit constater un 
produit imposable de 100 € HT, un don de 120 € et collecter une TVA de 20 €. 

Dans les deux situations, aucune régularisation de TVA déductible n'est à effectuer. 

1.2 B. Dons en nature 

Lorsque les dons sont effectués en nature (par exemple, don d’un bien mobilier ou 
immobilier ou réalisation d’une prestation sans contrepartie), il est nécessaire de procéder à 
leur valorisation pour les besoins du calcul de la réduction d’impôt et de la réintégration 
extra-comptable. 

D’une manière générale, la valeur du don du bien ou de la prestation de l’entreprise doit 
correspondre au coût que représente, pour l’entreprise, la perte de ce bien ou de cette 
prestation. En aucun cas, la valorisation du don ne saurait prendre en compte la marge que 
l’entreprise aurait réalisée si elle avait vendu le bien ou le service. 

Par ailleurs, la valorisation du don du bien ou de la prestation par l'entreprise doit prendre en 
compte les éventuelles régularisations de TVA déductible visées au BOI-TVA-DED-60-20 et 
BOI-TVA-DED-60-30. 

En outre, cette valorisation relève de la responsabilité propre de celui qui effectue le don et 
non de l’organisme bénéficiaire qui n'a pas à justifier de la valeur des biens et services reçus 
(cf. II § 80). 

La valeur des dons en nature de biens autres que ceux qui sont immobilisés est égale à la 
valeur en stock pour les biens qui figurent dans un compte de stock (CGI, Annx. III, art. 38 
nonies). 

Lorsque le versement prend la forme de produits alimentaires, le don peut être estimé à la 
valeur pour laquelle les produits sont ou devraient être inscrits en stock en application des 
dispositions du 3 de l'article 38 du CGI. La valeur d'inscription en stock s'entend de la valeur 
nette comptable, c'est-à-dire après prise en compte des provisions fiscalement déductibles. 

Ainsi, lorsque la valeur nette comptable est nulle, du fait par exemple de la proximité de la 
date de péremption du produit, aucune réduction d'impôt ne peut être pratiquée. 

Par ailleurs, les versements peuvent également correspondre à des prestations en nature. 
Ainsi, les entreprises peuvent prendre en charge le transport des produits alimentaires qui 
sont donnés. Dans ce cas, la base de calcul de la réduction d'impôt comprend le coût du 
transport supporté par l'entreprise donatrice (ce seul coût lorsque la valeur nette comptable 
est nulle). 

S’agissant d’un bien inscrit dans un compte d’immobilisation, le don doit être valorisé à sa 
valeur de cession retenue pour la détermination de la plus-value ou moins-value liée à la 
sortie du bien de l'actif (BOI-BIC-PVMV-10-20-10 au II § 350 et suivants). 
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Lorsque le don en nature effectué par l’entreprise prend la forme d’une prestation non 
rémunérée, il doit être valorisé à son coût de revient. 

Ainsi, une entreprise qui met gratuitement à disposition d’un organisme visé à l’article 
238 bis du CGI, un de ses salariés quelques heures par semaine pour y exercer réellement 
et effectivement une activité consent un don en nature lui ouvrant droit au bénéfice de la 
réduction d’impôt prévue à l’article 238 bis du CGI. Ce don est évalué à son coût de revient, 
à savoir les rémunérations et charges sociales y afférentes. 

Précisions concernant la mise à disposition de salariés sapeurs-pompiers volontaires 
au bénéfice des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) :  

La circulaire du 14 novembre 2005 relative au développement du volontariat chez les 
sapeurs-pompiers adressée aux préfets de région, de département et de police précise que 
la mise à disposition par une entreprise de salariés sapeurs-pompiers volontaires pendant 
les heures de travail à titre gratuit au profit des SDIS, organismes d’intérêt général au regard 
de l’article 238 bis du code général des impôts, constitue un don en nature ouvrant droit à 
réduction d’impôt égale à 60 % de son montant dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires. 

Remarques : 

1 - Le régime du mécénat ne s’applique qu’aux mises à disposition, par les entreprises, de 
sapeurs-pompiers ayant le statut de salariés. En conséquence, ne sont pas concernés par le 
dispositif les exploitants individuels qui seraient amenés à participer à des interventions à 
l’appel des services de secours. 

Les salariés mis à disposition par l’entreprise doivent exercer réellement et effectivement 
une activité de sapeurs-pompiers au sein des SDIS. 

La mise à disposition de salariés doit être réalisée pendant les heures de travail et pour des 
interventions opérationnelles. En revanche les mises à disposition pour des activités de 
formation relèvent des dispositions de l’article 8 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au 
développement du volontariat chez les sapeurs-pompiers et sont admises au titre de la 
participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue. Elles 
ne constituent donc pas un don de l’entreprise. 

2 - Le don doit être valorisé à son prix de revient, c’est-à-dire rémunération et charges 
sociales y afférentes, desquelles sont déduits les éventuels dédommagements versés par le 
SDIS à l’entreprise (subrogation de l’indemnité du sapeur-pompier). Cette valorisation doit 
être réintégrée extra-comptablement par l’entreprise sur l’imprimé n° 2058-A (CERFA n° 10 
951) de la liasse fiscale. 

3 - Pour que les employeurs puissent justifier qu'ils ont effectué un don en nature au 
bénéfice du SDIS, ce dernier peut leur remettre une attestation de don, conformément aux 
précisions figurant dans le II, précisant les dates et heures des interventions du salarié. 

Afin de limiter le nombre d'attestations à délivrer, le SDIS a la possibilité d’établir une 
attestation globale de la totalité des interventions effectuées au titre d’une année, sous 
réserve que les dates et heures des interventions soient rigoureusement précisées. Le SDIS 
doit tenir compte des dates de clôture de l’exercice fiscal des entreprises donatrices pour 
que celles-ci disposent d’une attestation globale correspondant à leur exercice social et non 
à l’année civile.  
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Toutefois, les SDIS qui le souhaitent peuvent toujours établir une attestation de dons qui 
peut être conforme au modèle prévu au 5 de l’article 200 du CGI dans les conditions prévues 
au 4) du rescrit n°2006/38 du 2 juin 2006 (cf.  précédente version du document). 

2 II. Justification du don à un organisme éligible 

Conformément aux dispositions de l’article 238 bis du CGI, et contrairement aux règles 
applicables aux dons des particuliers prévues à l’article 200 du CGI, le bénéfice de la 
réduction d’impôt à raison des dons effectués à des organismes éligibles n’est pas 
subordonné à la production, par les entreprises donatrices, de reçus des organismes 
bénéficiaires des versements répondant à un modèle fixé par arrêté et attestant notamment 
du montant, de la date des versements ainsi que l’identité des bénéficiaires (RECU-DONS, 
Cerfa n° 11580 disponible en ligne sur le site www.impots.gouv.fr à la rubrique "Recherche 
de formulaires"). 

Toutefois, il appartient à l’entreprise donatrice d’apporter la preuve qu’elle a effectué un 
versement qui satisfait aux conditions prévues à l’article 238 bis du CGI : réalité des dons, 
montant du versement, identité du bénéficiaire des dons, nature et date du versement. 

Dès lors, dans le cadre de leur relation avec les entreprises, les organismes bénéficiaires 
des dons visés à l’article 238 bis du CGI peuvent bien entendu délivrer les reçus prévus au 5 
de l’article 200 du CGI permettant à l’entreprise d’attester du don effectué. 

Lorsque l’entreprise effectue un don en nature, l’attestation de don délivrée par l’organisme 
comporte, outre son identité, celle de l'entreprise donatrice et la (les) date(s) du don, la seule 
description physique des biens et services reçus qu’il a acceptés sans mention de leur 
valeur. 

Lorsque l’organisme bénéficiaire n'accepte pas tout ou partie des dons en nature proposés 
par une entreprise (par exemple, s’agissant de dons de produits alimentaires, parce qu'il 
n'est pas en mesure d'assurer la prise en charge et la distribution effective des produits au 
public bénéficiaire de son action), il ne peut délivrer une attestation qu’à raison des seuls 
dons acceptés. Corrélativement, l’entreprise ne peut pas prétendre au bénéfice de la 
réduction d'impôt à raison des dons en nature refusés par l'organisme. 
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Annexe 2 : CHARTE ETHIQUE DE LA VILLE DE BORDEAUX POUR SES 
RELATIONS AVEC SES MECENES ET DONATEURS 

 
 

 
Préambule  
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, et considérant que la recherche de soutien auprès 
d’entreprises, de fondations et de particuliers constitue une ressource destinée à participer 
au financement des missions d’intérêt général assumées par la collectivité, la ville de 
Bordeaux souhaite définir les grands principes déontologiques devant gouverner les 
relations avec ses mécènes et donateurs. 
 
Dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint, le mécénat constitue une opportunité 
de ressources complémentaires à l’effort financier déployé par la ville de Bordeaux et ses 
partenaires publics et institutionnels.  
 
 
1. Rappel du cadre légal du mécénat : 

 
Une première loi sur le développement du mécénat est promulguée le 23 juillet 1987 et 
constitue encore aujourd’hui le cadre général du mécénat. Elle est complétée par la loi du 4 
juillet 1990 portant sur la création des fondations d'entreprises.  
L’instruction fiscale du 26 avril 2000 précise la distinction entre mécénat et parrainage. 
Enfin, la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux 
fondations, dite loi Aillagon, améliore le régime fiscal du mécénat. Elle fait du régime fiscal 
français, le régime le plus avantageux en Europe.  

 
2. Définition : 
 
Le mécénat est un « soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de la part du 
bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un intérêt 
général », à la différence du sponsoring qui constitue un échange marchand assorti à des 
contreparties publicitaires et/ou commerciales directes, comme défini par l’article 39-1 7 du 
Code général des impôts (CGI). 
 
La présente Charte ne concerne que le mécénat et ne définit en rien les relations de la ville 
de Bordeaux avec d’éventuels sponsors ou parrains. 
 
Le mécénat implique une « disproportion marquée » entre la valeur du don et les 
contreparties accordées au mécène. 
 
Le mécénat peut prendre trois formes : 

  
• mécénat financier : don en numéraire, 
• mécénat en nature : don de biens, produits, marchandises, prestations. Il 

recouvre notamment la remise d’un objet d’art ou de tout autre objet de 
collection présentant un intérêt artistique ou historique, 

• mécénat en compétence : mise à disposition des moyens humains et/ou 
matériels de l’entreprise sur son temps d’activité. 

 
Le mécène s’engage à valoriser les dons en nature ou en compétence conformément à la 
règlementation fiscale en vigueur (art. 238 bis du CGI). 
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3. Avantage fiscal :  
 

Les dons effectués au profit des projets de la ville de Bordeaux ouvrent droit à un crédit 
d’impôts prévu par le CGI : 

 
i. Pour les entreprises (art. 238 bis du CGI) : 

 
 Une réduction d’impôts à hauteur de 60% du montant du don effectué, et ce, dans la limite 

de 0.5% du chiffre d’affaires HT, avec la possibilité, en cas de dépassement de ce plafond, 
de reporter l’excédent au titre des cinq exercices suivants. 
 
Il existe un régime spécial portant sur les Trésors nationaux et œuvres d’intérêt patrimonial 
majeur (OIPM). L’aide à l’acquisition ouvre droit à une réduction d’impôts égal à 90% des 
versements effectués en faveur de l’achat de trésors nationaux ou d’œuvres d’intérêt majeur 
pour les musées de France, et ce, dans la limite de 50% de l’Impôt sur la société (IS) dû, 
uniquement sur avis de la commission consultative des trésors nationaux (art. 238 bis -0 A 
du CGI). 
 
Pour les entreprises et fondations ne disposant pas d’un établissement en France, les 
éventuels avantages fiscaux relèvent du droit du pays d’origine, sous réserve d’accords 
fiscaux bilatéraux.   
 
ii. Pour les particuliers (art. 200 et 200 bis du CGI) : 
 

 Une réduction d’impôts à hauteur de 66% du montant du don effectué, et ce, dans la limite 
de 20% du revenu imposable, avec la possibilité en cas de dépassement de ce plafond, de 
reporter l’excédent au titre des cinq exercices suivants 
 

 Une réduction d’impôts à hauteur de 75% du montant du don effectué pour les particuliers 
assujettis à l’Impôt sur la fortune (ISF) (loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, 
de l’emploi et du pouvoir d’achat, art. 16 qui modifie l’art. 885-0 V bis du CGI). 
 
La réduction s’opère dans la limite annuelle de 50 000 € par an, en faveur des fondations 
reconnues d’utilité publique et des établissements de recherche ou d’enseignement 
supérieur ou d’enseignement artistique publics ou privés, d’intérêt général, à but non lucratif.  
 
La ville de Bordeaux pourra être amenée à contractualiser avec des partenaires comme la 
Fondation du patrimoine ou la Fondation de France pour collecter des dons sur la base de 
ce régime fiscal particulier. 

 
iii. Reçu fiscal : 
 
A la réception du don, la ville de Bordeaux établit et envoie un reçu fiscal au mécène, suivant 
le modèle Cerfa 11580*03 « reçu pour don aux œuvres » de l’administration fiscale.  
 
 
4. Acceptation des dons par la ville de Bordeaux :  
 
L’acceptation d’un don effectué au profit de la ville de Bordeaux relève du Conseil Municipal 
(article L. 2122-21 du CGCT) :  
« Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de 
l'Etat dans le département, le Maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les 
décisions du Conseil Municipal et, en particulier : de passer dans les mêmes formes les 
actes de vente, échange, partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, transaction, 
lorsque ces actes ont été autorisés conformément aux dispositions du présent code ». 
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Le Conseil Municipal est donc compétent pour approuver un don (article L. 2242-1 du CGCT 
: « le Conseil Municipal statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune », à 
charge pour le Maire de formaliser l’accord intervenu. 
 
Néanmoins, l’acceptation des dons par le Maire est possible dans certaines conditions fixées 
par l’article L. 2122-22 du CGCT qui permet au Conseil Municipal d’effectuer une délégation 
de pouvoir au Maire, et ce pour la seule acceptation des dons et legs qui ne sont pas 
grevés d’une charge ou d’une condition : « Le Maire peut, en outre, par délégation du 
Conseil Municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat d'accepter 
les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ».  
 
5. Restrictions quant à l’acceptation des dons : 
 
La ville de Bordeaux s’engage à ce que sa politique de mécénat ne se trouve pas en 
contradiction avec les lois en vigueur en France, et en particulier avec la législation sur la 
publicité du tabac et des alcools. Les producteurs ou distributeurs de boissons alcoolisées 
peuvent organiser des actions de mécénat. Dans ce cas, le nom de l’entreprise ou son logo 
institutionnel peut figurer sur les différents supports de communication en dehors de la 
mention des produits distribués par cette entreprise. Le mécène est seul responsable de 
l’identité visuelle qu’il transmet à la ville de Bordeaux. 
 
La ville de Bordeaux s’interdit de recevoir des fonds de toute nature de la part 
d’organisations politiques ou syndicales françaises ou étrangères, mais aussi de la part 
d’organisations à caractère religieux. 
 
La ville de Bordeaux attache une attention particulière à déconnecter toute action de 
mécénat de sa commande publique, et au-delà, des procédures de concessions ou de 
délégations.  
 
Ainsi, La ville de Bordeaux s’interdit d’accepter le mécénat d’entreprises dont l’activité serait 
susceptible de laisser planer un doute quant à l’impartialité du choix des fournisseurs. 
 
La ville de Bordeaux se réserve la possibilité de ne pas accepter le mécénat d’une 
entreprise, de nature à fausser une procédure d’appel d’offres en cours ou à venir. 
 
Une entreprise ne peut être à la fois parrain et mécène d’un même projet. 
 
En tout état de cause, la ville de Bordeaux se réserve le droit de ne pas accepter le don 
d’une entreprise. 
 
La ville de Bordeaux pourra solliciter l’entreprise désireuse de devenir mécène afin qu’elle 
fournisse la preuve de son engagement éthique et sociétal au regard du projet soutenu. 
 
6. Affectation du don : 
 
La ville de Bordeaux s’engage à assurer une affectation des dons conforme aux intentions 
formulées par écrit, selon les termes de la convention de mécénat entre la ville de Bordeaux 
et le mécène. 
 
En cas d’annulation de l’action soutenue par le mécène et si pour une raison quelconque, 
indépendante de la volonté des parties, le projet venait à être annulé, l’une ou l’autre des 
parties ne serait redevable d’aucune indemnité ni pénalité. 
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En cas d’annulation du fait de la ville de Bordeaux, le don effectué par le mécène sera, à son 
choix, soit restitué, soit reporté à la date du report éventuel du projet, soit réaffecté à un 
projet d’intérêt général convenu entre les parties. 
 
7. Règles applicables en matière de contreparties : 

 
Conformément à la réglementation applicable, et sans que cela puisse remettre en cause 
l’intention libérale du mécène, la ville de Bordeaux fera bénéficier au mécène de 
contreparties indirectes en communication et/ou relations publiques et dont la valeur est 
nettement disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité. 

 
Les contreparties éventuelles sont accordées dans le seul cadre légal et réglementaire en 
vigueur. Elles sont clairement énoncées dans la convention de mécénat qui lie le mécène et 
la ville de Bordeaux.  

 
i. Pour les entreprises : 

 
La ville de Bordeaux peut accorder à  l’entreprise mécène des contreparties correspondant à 
un maximum de 25% de la valeur totale de la contribution versée selon les instructions 
fiscales 5-B-17-99 du 4 octobre 1999 et 4-C-5-04, n° 112 du 13 juillet 2004 ou de 5% dans le 
cadre des trésors nationaux. 
 
Les contreparties peuvent prendre la forme d’une mention sur les supports de 
communication, de mises à disposition de locaux, de visites privées, d’évènements dédiés, 
d’espaces VIP, de conférences de presse de signature de convention, d’invitations, etc.  
 
Les mécènes bénéficiant de mises à disposition d’espaces ne sont pas autorisés à exercer 
une activité commerciale de vente de produits ou de services dans le cadre d’une 
contrepartie de mécénat. 

 
ii. Pour les particuliers : 

 
 
La ville de Bordeaux peut accorder jusqu’à 25% du montant du don sous forme de 
contreparties dans la limite forfaitaire de 65€ (BOI 5 B-10-11 du 11 mai 2011). 
 
Dans tous les cas, la ville de Bordeaux s’engage à ne pas aller à l’encontre de ce plafond et 
procède à une analyse de la valorisation des contreparties afin de mettre en adéquation ce 
plafond et les attentes du mécène.  

 
En fonction du montant de leur don, les mécènes quelques soit leur nature pourront se voir 
attribuer, projet par projet, des qualificatifs préalablement définis au sein d’un barème de 
contreparties, tels que « mécènes fondateurs », « bienfaiteurs », « grands donateurs », 
« soutiens », etc. 

 
8. Communication : 

 
Dans le cadre d’actions de mécénat, la ville de Bordeaux et le mécène s’accordent sur la 
nature et la forme de communication autour du projet concerné.  
 
L’utilisation du nom et du logo ou tout autre élément impliquant l’image et la notoriété de la 
ville de Bordeaux par un mécène est définie dans la convention. 
 
Les mécènes sont associés au moment protocolaire et/ou mentionnés sur les outils de 
communication en lien avec les projets soutenus. La ville de Bordeaux mentionne autant que 
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possible dans la convention les documents sur lesquels figurent la mention ou le logo du 
mécène. Dans la mesure du possible et quand les délais le permettent, la ville de Bordeaux 
fait valider au mécène les outils de communication sur lesquels il figure. 
 
La communication à laquelle le mécène est associée peut-être événementielle (par exemple, 
un logo sur les affiches du projet soutenu) et/ou semi-pérenne. Ainsi, dans le cas d’un 
soutien en faveur d’une construction, d’une restauration ou d’une acquisition d’œuvre pour 
un montant significatif, le nom et/ou le logo du mécène pourront être mentionnés par 
exemple sur un cartel, une plaque, un catalogue, et ce pour une durée déterminée définie 
dans le cadre de la convention. 
 
La ville de Bordeaux s’engage à ne pas s’associer à un mécène susceptible de nuire à son 
image.  
 
La ville de Bordeaux se réserve le droit de stopper toute action de communication portant sur 
une entreprise mécène, dans l’hypothèse où le comportement de celle-ci porterait atteinte à 
l’image de la ville de Bordeaux ou serait en contradiction avec les principes énoncés dans la 
présente Charte. 

La ville de Bordeaux étudiera au cas par cas les demandes des mécènes qui souhaiteront 
utiliser d’une manière ou d’une autre une ou plusieurs marques protégées par la ville de 
Bordeaux auprès de l'Institut national de la propriété industrielle (INPI). 
 
9. Co-partenariat / Exclusivité : 
 
Sauf exception et accord entre les parties, aucune exclusivité ne peut être réservée à une 
entreprise ou fondation mécène par la ville de Bordeaux.  
 
Si une exclusivité est accordée, par exemple pour un secteur d’activité, elle ne peut l’être 
que pour une durée et un projet déterminés. Le montant du don devra compenser le co-
partenariat auquel la collectivité aura à renoncer. 
 
10.  Indépendance intellectuelle et artistique : 

 
La ville de Bordeaux conserve son entière liberté d’action et reste libre du contenu de ses 
projets y compris de ceux soutenus financièrement, en totalité ou en partie, dans le cadre du 
mécénat. 
 
La ville de Bordeaux s’engage, pour les projets relevant du domaine patrimonial et/ou 
culturel et artistique, à n’accepter aucune intervention sur le contenu artistique et/ou 
scientifique. Dans ce même cas et dans la limite de la législation française en vigueur sur le 
droit d’auteur, la ville de Bordeaux s’engage à veiller à ce que les images d’œuvres lui 
appartenant ne soient pas utilisées par ses mécènes de manière injurieuse pour leur 
intégrité.  

  
11. Confidentialité : 

 
La ville de Bordeaux s’engage à respecter la confidentialité des éléments concernant 
l’entreprise pour une durée indéterminée. 

 
12. Intégrité, conflit d’intérêts et transparence : 
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Conformément aux statuts de la fonction publique, la ville de Bordeaux veille à ce que ses 
agents n’entretiennent avec les mécènes aucun rapport susceptible de les conduire à 
méconnaitre leurs obligations de discrétion, de probité et de neutralité. 
 
Dans l’hypothèse d’un mécénat par un fournisseur de la collectivité, cette dernière met tout 
en œuvre afin de dissocier les agents en charge du contrôle de l’exécution des prestations et 
de leur paiement, de ceux en charge de gérer le mécénat. 
 
 
13. Déclaration d’engagement  
 
En signant La Charte éthique, la ville de Bordeaux et ses mécènes s’engagent à respecter 
les principes énoncés dans la présente Charte, à communiquer leur engagement à respecter 
ses principes et à promouvoir la présente Charte. 
 
 
14.  Comité de pilotage : 
 
Un comité de pilotage composé à parts égales de conseillers issus de la majorité et de 
l’opposition et émanant de la Commission Administration Générale (première commission) 
sera constitué afin de veiller à la conformité des mécénats à la présente charte. Son avis 
sera consultatif. 
 
 
15. Application des dispositions : 

 
L’ensemble des dispositions prévues par la présente Charte Ethique en matière de mécénat 
prend effet à compter de la date de signature par le Maire de la ville de Bordeaux. 
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/44
Base sous-marine. Dépôt-vente d'articles dans le cadre de
l'exposition : Digital Abysses-Miguel Chevalier. Convention.
Autorisation. Signature
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

Dans le cadre de l’exposition Digital Abysses - Miguel Chevalier qui se déroulera à la Base
sous-marine du 8 mars au 20 mai 2018, la Base sous-marine souhaiterait pouvoir prolonger
l’expérience de visite de son public en lui proposant l’acquisition d’ouvrages, sérigraphies ou
cartes postales. Pour cela, elle souhaiterait pouvoir contracter un dépôt-vente avec l’artiste
sur ces articles.

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :

- approuver le principe d’un dépôt-vente entre la Ville de Bordeaux et Miguel Chevalier

- signer la convention afférente.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE DEPÔT-VENTE DE CATALOGUES ENTRE 
LA VILLE DE BORDEAUX – BASE SOUS MARINE, 

ET
L’ARTISTE MIGUEL CHEVALIER 

DANS LE CADRE DE L’EXPOSITION « DIGITAL ABYSSES- MIGUEL CHEVALIER »
 
 
 
Entre les soussignés :
 
La Ville de BORDEAUX représentée par son Maire, Monsieur Alain Juppé, par délibération
D-2014/177 du Conseil Municipal de ladite Ville en date du 4 avril 2014, reçue à la Préfecture de la
Gironde le 7 avril 2014.
 
Ci-après dénommée "la Ville"
 
Et
 
Miguel CHEVALIER
 
Domicilié à : 20 rue Dugommier- 75 012 PARIS
 
 
Ci-après dénommé « le déposant »
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
 
Dans le cadre de l’exposition « Digital Abysses- Miguel Chevalier » présentée à la Base sous-marine du
8 mars au 20 mai 2018, il est proposé un dépôt-vente à la Base sous-marine- Boulevard Alfred Daney
à Bordeaux (33 000) des articles indiqués à l’article 2.
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU DEPOSANT
 
Miguel Chevalier mettra en dépôt-vente à la Base sous-marine avec possibilité de renouvellement de
stock les articles suivants :
 

Description de l'article ISBN

Prix
Public
TTC TVA

Nombres
d'exemplaires

1 Bit Book -  Miguel Chevalier
Editions Lélia Mordoch, Paris, 2015
28,5 cm x 24,5 cm - 96 pages
Langue : français et anglais
inclus le film de 46 minutes
“L’imaginaire des mondes virtuels
2012-2015 – Miguel Chevalier” du
réalisateur Claude Mossessian
Version française et version française
sous-titrée anglais

978-2-909 138
-24-4

50,00 €
TTC 5,50% 25

Miguel Chevalier - 2000/2008
Edition : Monografik, 2008
Langue : anglais
Format : 20 x 28 cm, 368 pages,
quadrichromie, relié 978-2-916545-76-9

50,00 €
TTC 5,50% 5

Tourbillon de Pixels, 2001
Sérigraphie sur priplak en bleu au
recto, et vert et blanc au verso
90 x 65 cm
Edition à 140 exemplaires et 20
épreuves d'artiste  

500,00 €
TTC 5,50% 4

Carte Postale "Atlantide"  10x15 cm  2,00 € TTC 5,50% 100
Carte Postale "Attracteurs étranges "
10x15 cm  2,00 € TTC 5,50% 100
Carte Postale "Digital Abysses "
10x15 cm  2,00 € TTC 5,50% 100
Carte Postale " Extra Natural  "
10x15 cm  2,00 € TTC 5,50% 100

 
Le déposant Miguel Chevalier consentira une commission de 30% par ouvrage à la Base sous-marine.
Les prix fixés ci-dessus ne pourront être modifiés.
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BORDEAUX
 
La Ville de Bordeaux- Base sous-marine accepte le dépôt -vente et fera parvenir à l’issue de
l’exposition la liste des ventes au déposant Miguel Chevalier. Une facture sera alors établie pour le
montant déterminé par le déposant Miguel Chevalier.
 
Les frais d’expédition aller et retour seront pris en charge par la Ville de Bordeaux-Base sous-marine
dans le cadre du transport des œuvres de l’exposition « Digital Abysses- Miguel Chevalier ». La Base
sous-marine ne pourra être tenu pour responsable des dégradations des articles exposés et présentés
au public.
Une assurance clou-clou sera conclue pour les 4 sérigraphies « Tourbillon de Pixels » pour une valeur
totale déclarée de 2 000 euros.
 
ARTICLE 4 : DUREE ET MODIFICATIONS DE LA CONVENTION
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature et trouve son terme à la fin de
l’exposition pour laquelle elle a été souscrite soit le 20 mai 2018.
Toute modification fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties.
 
ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION
 
La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec AR, avec un préavis de
quinze jours (15 jours), en cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de ces obligations. La Ville
conserve pour sa part la faculté de résilier les présentes pour tout motif d’intérêt général.
 
ARTICLE 6 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE
 
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront résolus par voie amiable.
En cas de litiges persistants, les présentes seront soumises tant que de besoin aux juridictions
compétentes siégeant à Bordeaux.
 
ARTICLE 7 : ELECTIONS DE DOMICILE
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir :

- Pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, Place Pey-Berland, 33 077 BORDEAUX CEDEX
- Pour le déposant Miguel Chevalier, 20 rue DUGOMMIER, 75 012 PARIS

 
 
Fait en deux exemplaires,
 
 
A Bordeaux, le
 
Pour la Ville, Pour le déposant,
Alain JUPPE Miguel CHEVALIER
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Maire
(ou adjoint délégué)
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/45
Musée d’Aquitaine. Partenariat entre le musée d’Aquitaine
et la Compagnie Viking Catering AG. Avenant. Autorisation.
Signature.
 
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération D-2015/74 du 2 mars 2015, la Compagnie Viking Catering AG, compagnie
de navires de croisière fluviale et le Musée d'Aquitaine décidaient de s'associer pour accueillir
au Musée d'Aquitaine la clientèle de Viking Catering AG et lui proposer un accès privilégié
aux collections permanentes du musée.
Ces deux partenaires souhaitent poursuivre ces visites pour l’année 2018.
 
Des prestations réciproques ont été convenues entre les partenaires :
 
Le musée d’Aquitaine s’engage à :
 
• accueillir 180 personnes maximum réparties en 4 groupes, entre 10h30 et 12h00, chaque
dimanche à partir du 25 mars 2018 pour des visites commentées des collections du parcours
permanent consacré aux 18e et 19e siècles suivant un planning établi ;
• assurer la formation préalable des guides conférenciers de la compagnie Viking Catering
AG des espaces visités ;
• facturer un billet d’accès au musée à un tarif préférentiel de 2,10 euros par visiteur.
 
La compagnie Viking Catering AG s’engage à :
 
• organiser la venue au musée d’Aquitaine de 180 personnes prévues pour ces visites durant
la période précitée ;
• assurer la conduite des visites commentées prévues au Musée d'Aquitaine auprès de guides
conférenciers titulaires d'une carte professionnelle, comme prévu aux articles L.221-1 et
R.221-1 du Code du Tourisme ;
• verser à la ville de Bordeaux, après réception de la facture, le règlement correspondant à
l’effectif de visiteurs accueillis, lequel sera arrêté et établi en fin d’année 2018.
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Séance du lundi 26 février 2018
 
Un avenant à la convention de partenariat (version français/anglais) a été établi stipulant les
engagements respectifs des partenaires.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 
- autoriser l’ouverture exceptionnelle du Musée d’Aquitaine dans le cadre défini ci-dessus ;
- autoriser cette tarification préférentielle
- signer ce partenariat et tous les documents afférents.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE
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M. le MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

Oui cette délibération est habituelle. Nous réservons un tarif préférentiel aux groupes, 3 euros. En l’occurrence, il
s’agit là d’un professionnel qui nous achète 180 billets d’avance pour le Musée d’Aquitaine. Donc, nous lui avons
consenti un tarif de groupe supplémentaire à 2,10 euros la place au lieu de 3 euros ; ce qui fait une économie pour
lui ou une perte pour la Ville de 162 euros sur l’année, mais ce qui nous assure évidemment des recettes d’avance
et un groupe tout à fait significatif.

 

M. le MAIRE

Merci. Madame AJON.

 

MME AJON

Monsieur le Maire, Chers Collègues, rapidement, nous voterons contre cette délibération pour les mêmes raisons
que nous avions voté contre sa mise en place, sachant que cette remise pour Viking Catering est incompréhensible
par rapport au chiffre d’affaires, au montant où sont vendus les billets de croisière par rapport au prix et à la
différence de prix que cela génère par rapport aux Bordelais. C’est assez incompréhensible qu’il y ait ce « tarif
Viking » pour nous. Donc, nous voterons contre.

 

M. le MAIRE

Très bien. Autres interventions ?

Pas d’autres votes contre ? Pas d’abstentions ? Merci.
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/46
Musée d’Aquitaine. Mécénat de nature avec la Société
Cultura. Autorisation.
 
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, la Société Cultura et le Musée d'Aquitaine ont
décidé, par convention initiale signée le 7 juillet 2015, de s'associer pour la conception
et l'organisation de visites commentées, d'ateliers de pratique artistique et d'animations
destinés au jeune public dans le cadre scolaire, périscolaire et/ou familial.
 
La Société Cultura souhaite, pour les années 2018 à 2020, poursuivre cette initiative et
l’étendre aux besoins annuels en fourniture pour l’ensemble des services du musée, en
apportant son soutien sous forme de don en nature : fournitures diverses identifiées sur le
site internet Cultura.
Ce don est globalement valorisé à hauteur de 5 000 euros net de taxe.
 
Le Musée d’Aquitaine, quant à lui, propose à la Société Cultura, en contrepartie de ce
mécénat et pour un montant ne pouvant excéder 25 % de l’estimation :
 

- L’organisation d’une visite privée et commentée du musée avec l’un des
conservateurs, suivie d’un apéritif.
- La mise à disposition de 10 laissez-passer valables pour 2 personnes, offrant
une entrée immédiate et gratuite aux collections permanentes et aux expositions
temporaires.

 
Une convention de mécénat de nature a été établie stipulant les apports et contributions
respectifs répartis entre les partenaires.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- solliciter le soutien de la Société Cultura tel que défini ci-dessus,
- accepter ce don en nature ;
- signer tous les documents nécessaires à l'attribution de ce mécénat.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/47
Conservatoire de Bordeaux Jacques Thibaud. Convention de
mécénat de nature avec Gilles Braem Luthier. Autorisation.
Décision.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le mécénat permet de dégager des ressources nouvelles au bénéfice des projets d'intérêt général
portés par la Ville de Bordeaux. Les entreprises et les particuliers sont ainsi invités à participer
aux projets de la Ville à travers l'acte de don.
 
 

Le Conservatoire de Bordeaux a mis en place un dispositif pédagogique appelé « AOC Benauge
- Apprentissage par l'Orchestre à Cordes ». Il se déroule dans le temps périscolaire et est co-
construit en partenariat avec un centre d'animation en tant qu'acteur socioculturel des quartiers
visés. Ce projet a pour objectif de faciliter l'accès à une pratique artistique pour le plus grand
nombre sur le territoire bordelais. L'orchestre est un excellent vecteur d'apprentissage, de savoir-
faire, de savoir-être constituant une vraie plus-value dans l'éducation d'un enfant.
 
Le Conservatoire de Bordeaux, en concertation avec les équipes pédagogiques, a constitué un
premier orchestre consacré aux Cordes en septembre 2017.
 

Gilles Braem Luthier, en tant que Mécène, apporte son soutien à la Ville de Bordeaux pour le
Conservatoire de Bordeaux sous forme de don en nature :
 
Afin de participer au dispositif pédagogique « AOC Benauge – Apprentissage par l’Orchestre à
Cordes », le Mécène s'engage à mettre à disposition de la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire
de Bordeaux 1 instrument de musique pour une durée de 1 (un) an renouvelable : 1 violon, l’étui
et l’archet correspondant.
 
Il est entendu que le Mécène reste propriétaire de l’instrument prêté à la Ville de Bordeaux pour
le Conservatoire de Bordeaux dans le cadre de l'action définie par la présente convention.
 
Le don est globalement valorisé à hauteur de 250 euros (deux cent cinquante euros), somme
correspondant à la valorisation du don net de taxe fournie par le Mécène, sous sa seule
responsabilité et dans le strict respect des règles fiscales (article 38 paragraphe 3 du CGI).
La valorisation prend en compte le coût d'amortissement de l’instrument, l’archet et l’étui sur une
période de 1 an.
 
En conséquence, nous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
- solliciter le soutien de Gilles Braem Luthier tel que défini ci-dessus,
- signer tous les documents nécessaires à l'attribution de ce mécénat,
- accepter le don proposé par le mécène
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE MÉCÉNAT DE NATURE 

 
Dans le cadre du dispositif pédagogique « AOC Benau ge – 

Apprentissage par l’Orchestre à Cordes » 
 

Entre la VILLE DE BORDEAUX 
et 

GILLES BRAEM LUTHIER 
 
 
 
 
 
ENTRE  
 
La Ville de Bordeaux, pour le Conservatoire Jacques  Thibaud  situé 22 Quai Sainte-Croix 33 000 
BORDEAUX, représentée par M. Alain JUPPÉ, Maire agissant en vertu de la délibération  
 
Ci-après dénommée « la Ville de Bordeaux, pour le Conservatoire de Bordeaux », 
 
 
 
ET 
 
Gilles Braem Luthier, n° SIRET 377 821 434 000 26 dont le siège social est situé au 121 rue du 
Palais Gallien 33300 Bordeaux et représenté par M. Gilles Braem, en sa qualité de gérant. 
 
 
Ci-après dénommée « Le Mécène » 
 
 
Ci-après dénommées communément « Les parties », 
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PRÉAMBULE :  
 
Le mécénat permet de dégager des ressources nouvelles au bénéfice des projets d'intérêt général 
portés par la Ville de Bordeaux. Les entreprises et les particuliers sont ainsi invités à participer aux 
projets de la Ville à travers l'acte de don. 
 
Description de l'action qui bénéficie du mécénat : 
 
Le Conservatoire de Bordeaux a mis en place un dispositif pédagogique appelé « AOC Benauge - 
Apprentissage par l'Orchestre à Cordes ». Il se déroule dans le temps périscolaire et est co-construit 
en partenariat avec un centre d'animation en tant qu'acteur socioculturel des quartiers visés. Ce projet 
a pour objectif de faciliter l'accès à une pratique artistique pour le plus grand nombre sur le territoire 
bordelais. L'orchestre est un excellent vecteur d'apprentissage, de savoir-faire, de savoir-être 
constituant une vraie plus-value dans l'éducation d'un enfant. 
 
Le Conservatoire de Bordeaux, en concertation avec les équipes pédagogiques, a constitué un 
premier orchestre consacré aux Cordes en septembre 2017. 
 
Le Mécène souhaite soutenir le projet du Conservatoire de Bordeaux. Pour se faire, le Mécène met à 
disposition des élèves suivant le dispositif pédagogique décrit ci-dessus un instrument de musique à 
cordes pour une durée d’1 an renouvelable. 
 
Les Parties se sont donc rapprochées afin de définir les conditions de ce soutien. 
 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties  ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 – CHARTE ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE MÉCÉNAT  
 
Le Mécène s’engage à signer la présente convention dans le respect de la Charte éthique qui lui est 
annexée (annexe n°2). 
 
La signature de la présente convention vaut signature de ses annexes, et donc de la Charte Ethique 
par les deux parties. 
 
ARTICLE 2 - ÉLIGIBILITÉ AU MÉCÉNAT 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux, déclare être habilitée à fournir des reçus de 
dons aux œuvres, conformément au texte de la loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, 
aux associations et aux fondations. 
 
ARTICLE 3 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du mécénat établies entre le Mécène et la 
Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux pour l'action définie ci-dessus. 
 
La présente convention s'inscrit dans le cadre de la loi Aillagon d'août 2003 sur le mécénat, encadrée 
par l'article 238 bis du Code Général des Impôts. 
Elle vise à préciser et à délimiter les engagements de chacune des parties. 
 
ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS DU MÉCÈNE 
 
Description du don : 
 
Le Mécène apporte son soutien à la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux sous forme 
de don en nature : 
 
Afin de participer au dispositif pédagogique « AOC Benauge – Apprentissage par l’Orchestre à 
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Cordes », le Mécène s'engage à mettre à disposition de la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de 
Bordeaux 1 instrument de musique pour une durée de 1 (un) an renouvelable : 1 violon, l’étui et 
l’archet correspondant.  
 
Il est entendu que le Mécène reste propriétaire de l’instrument prêté à la Ville de Bordeaux pour le 
Conservatoire de Bordeaux dans le cadre de l'action définie par la présente convention. 
 
Le don est globalement valorisé à hauteur de 250€ (deux cent cinquante euros), somme 
correspondant à la valorisation du don net de taxe fournie par le Mécène, sous sa seule responsabilité 
et dans le strict respect des règles fiscales (article 38 paragraphe 3 du CGI). 
La valorisation prend en compte le coût d'amortissement de l’instrument, l’archet et l’étui sur une 
période de 1 an. 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux déclare avoir fourni au Mécène un document 
explicatif relatif aux modalités de valorisation des dons et prestations en nature dans le cadre de la loi 
sur le mécénat, intitulé « Cadre fiscal du mécénat » (Annexe 1). 
 
Le Mécène s’engage, sous sa seule responsabilité et dans le strict respect des règles fiscales qui lui 
ont été communiquées, à fournir à la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux un 
document écrit portant valorisation des dons en nature effectués dans le cadre de la présente 
convention (mail, lettre, télex, télécopie, lettre recommandée avec A/R signée par une personne 
dûment autorisée à cet effet) au plus tard un mois après la fin de l’action. 
 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BORDEAUX POU R LE CONSERVATOIRE  DE 
BORDEAUX   
 
5.1. Affectation du don : 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux s'engage à utiliser le don effectué dans le 
cadre de la présente convention et à la seule fin définie par la présente convention. 
 
A la réception du ou des dons, la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux établira et 
enverra un reçu fiscal au Mécène (Cerfa 11580*03 de "reçu pour don aux œuvres"). 
 
5.2. Mention du nom du Mécène  : 
 
Pour assurer à l'action le rayonnement qu'il convient, la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de 
Bordeaux développe une communication à laquelle, dans une certaine mesure, le Mécène est associé. 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux s'engage à faire apparaître le logo du 
Mécène sur les supports de communication relatifs au dispositif pédagogique cité dans la présente 
convention. 
 
Le Mécène fera expressément connaître à la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux sa 
volonté de rester anonyme dans le cadre de son don, ou celle d'autoriser la Ville de Bordeaux pour le 
Conservatoire de Bordeaux à communiquer l'identité du Mécène, la nature et/ou le montant de son 
don. 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux autorisera expressément le Mécène à 
évoquer son mécénat dans sa propre communication institutionnelle et communication interne, sous 
réserve de l'acquisition des droits de propriété intellectuelle afférents au projet. 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux s'engage à faire apparaître le logo du 
Mécène si et seulement si le Mécène fournit les fichiers en haute définition (300dpi) de son logo type 
format EPS nécessaire à la bonne exécution des engagements. 
 
Dans l'hypothèse où le comportement du Mécène serait en contradiction avec la Charte éthique et 
porterait atteinte à l'image de la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux, la Ville de 
Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux se réserverait le droit de stopper toutes actions de 
communication mentionnant le Mécène. 
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5.3. Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le Mécène soutient le projet de la Ville de Bordeaux pour le 
Conservatoire de Bordeaux défini ci-dessus dans le cadre de sa politique de mécénat. 
 
Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause l'intervention 
libérale du Mécène, la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux fera bénéficier au Mécène 
des contreparties suivantes, dont la valeur est nettement disproportionnée à celle du don effectué au 
profit de l'établissement public d'enseignement artistique : 
 
- Accès privilégié aux concerts donnés dans le cadre de « AOC Benauge – Apprentissage par 
l’Orchestre à Cordes » 
 
 
ARTICLE 6 - REMERCIEMENTS 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux s'engage à mentionner autant que possible le 
soutien du Mécène dans les discours officiels et dans la presse dédiée à l'événement. 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux mentionnera également le nom de son 
Mécène parmi ses mécènes de l'année sur les supports qu'elle sera amenée à utiliser pour 
promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
 
ARTICLE 7 – ANNULATION  
 
Si pour une raison quelconque, indépendante de la volonté des parties, le projet qui fait l’objet de la 
présente convention venait à être annulé, l’une ou l’autre des parties ne serait redevable d’aucune 
indemnité ni pénalité. 
 
En cas d’annulation du fait de la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux, le don effectué 
par le Mécène sera, à son choix, soit restitué, soit reporté à la date du report éventuel de l'action, soit 
réaffecté à une action d’intérêt général similaire convenue entre les parties. 
 
 
ARTICLE 8 – ASSURANCES 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux déclare qu'elle a souscrit un contrat 
d'assurance de responsabilité civile couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle 
peut encourir pour des dommages matériels consécutifs ou non, causés par des usagers dans le 
cadre de ses activités. 
 
Ont la qualité d’assurés au titre de ce contrat, les élus, les agents, les préposés salariés ou non, les 
collaborateurs bénévoles, les stagiaires et plus généralement toute personne effectuant des missions 
pour le compte de la Ville de Bordeaux. 
 
Le Mécène devra être assuré au titre d'un contrat de responsabilité civile vis-à-vis des dommages 
causés aux tiers, au titre d'un contrat d'assurance responsabilité professionnelle. Il transmettra les 
attestations d'assurances correspondantes à la Ville. 
 
Il est entendu que les élèves bénéficiaires de la mise à disposition définie dans la présente convention 
devront souscrire une assurance spéciale « prêt d’instrument » qui prend en charge le risque de bris, 
les dommages, la perte et le vol au domicile et hors domicile. 
 
 
ARTICLE 9 – DURÉE ET VALIDITÉ DE LA CONVENTION  
 
La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les parties, et ce 
pour la période de prêt des instruments, soit 1 (un) an. 
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La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux garantit qu’elle est libre de contracter la 
présente convention et qu’elle ne cédera pas tout ou partie des droits que lui confère cet accord. 
 
Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de 
subordination entre le Mécène et la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux. 
 
Au cas où une disposition de la présente convention serait considérée, jugée ou réputée à un moment 
quelconque par une autorité ou un Tribunal compétent comme étant prohibée et/ou nulle, il ne sera 
pas porté atteinte à la validité des autres dispositions de la convention qui seront considérées 
séparables, la convention étant alors censée avoir été écrite ou réécrite, selon le cas, sans la 
disposition prohibée ou nulle. 
 
Les parties conviennent de se réunir au moins trois mois avant l’expiration de la Convention, afin 
d’envisager les conditions d’une éventuelle poursuite par le Mécène de son soutien pour une durée à 
déterminer par les Parties.  
 
 
ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITÉ 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, comprenant 
notamment mais non exclusivement, les échanges techniques, artistiques, transmis par l'autre. 
 
En conséquence chaque partie s'engage à ne pas les utiliser à d'autres fins que celles prévues à la 
convention et à assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les mesures qu'elle 
jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu'au-delà et sans limitation 
de durée. 
 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées dans le 
domaine public antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 11 – REPORT – ANNULATION - RÉSILIATION  
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre des Parties d’une des obligations définies dans la 
Convention, et trente (30) jours après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée 
avec avis de réception de mise en demeure de s’exécuter restée sans effet, la partie lésée pourra 
résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec avis de réception sans qu’il soit 
besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et ce, sans préjudice d’une éventuelle action 
en dommages et intérêts. 
 
Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de l’une ou 
l’autre des parties, consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée. 
 
Les Parties sont convenues qu’en cas de résiliation ou d’annulation de la manifestation, aucune 
d’entre elles ne pourra faire usage de manière directe ou indirecte de l’autre Partie du mécène dans le 
cadre de la manifestation. 
 
 
ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE 
 
Chacune des Parties verra ses obligations suspendues de plein droit, sans formalité, et sa 
responsabilité dégagée, notamment en cas de survenance d'événement présentant les caractères 
juridiques de la force majeure ou du cas fortuit, tels que définis par la jurisprudence en la matière, en 
ce compris toute injonction de justice rendant l’organisation de la manifestation impossible. 
 
Chacune des Parties informera l'autre en temps opportun de la survenance de l'un de ces événements 
et s'efforcera d'en atténuer ou d'en supprimer les effets dans les meilleurs délais. 
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Chacune des Parties pourra mettre fin à la convention de mécénat par lettre recommandée avec 
accusé de réception avec un préavis de dix (10) jours au cas où l'exécution de l'accord serait 
suspendue ou retardée de plus de trente (30) jours pour raison de force majeure, et ce, sans aucune 
indemnité de part et d'autre. 
 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 
 
La présente Convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française. Tous les différends 
relatifs à son interprétation ou à son exécution seront soumis aux tribunaux du ressort de Bordeaux 
après épuisement des voies de règlement amiable. 
 
 
Fait à Bordeaux, le  
 
En 2 (deux) exemplaires originaux 
 
 
 
 

 
Pour la Ville de Bordeaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Alain Juppé, 
Maire de Bordeaux 

(ou son représentant) 

 
Pour le Mécène 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Gilles Braem, 
Gérant 
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : Cadre fiscal du mécénat - Art 238 bis du  CGI 
Annexe 2 : Charte éthique de la Ville de Bordeaux p our ses relations avec ses mécènes et 
donateurs 
 
 

Annexe 1 : CADRE FISCAL DU MECENAT - Art 238 bis du  CGI 
 
 
BIC - Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des œuvres et 
organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Conditions relatives aux versements effectués par les 
entreprises. 
 
Pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, le versement doit procéder d’une intention libérale de 
l’entreprise et ne doit pas être la contrepartie d’une prestation que l’organisme a effectuée à son 
profit. 
 
Par ailleurs, ce don, qui peut être effectué en numéraire ou en nature, ne peut pas venir en 
déduction pour la détermination du résultat imposable. A cet effet, son montant ou sa valeur doit 
être réintégré de manière extra-comptable. 
 
1. FORME DES DONS ET VALORISATION DES BIENS DONNÉS 
 
Les versements des entreprises peuvent être effectués en numéraire ou en nature. 
 
Les dons en numéraire se caractérisent par le versement ponctuel ou répété d'une somme d'argent. 
 
Les dons en nature sont des dons, autres que ceux effectués en numéraire, par lesquels l'entreprise 
mécène apporte à l'organisme qu'elle entend soutenir des biens, des moyens en personnel, des 
services, des compétences. 
 
Remarque : en ce qui concerne la forme des dons effectués par les particuliers, il convient aussi de se 
reporter à la série IR relative aux réductions et crédits d’impôts (BOI-IR-RICI-250). 
 
1.1. Dons en numéraire 
 
Lorsque l’entreprise effectue un don en numéraire, le montant pris en compte pour la détermination 
de la réduction d’impôt est égal au montant effectivement versé. 
 
En principe, les dons en numéraire sont effectués directement par le donateur. 
 
Toutefois, il est admis, à l’instar de ce qui est prévu pour les particuliers au titre de l’abandon de 
revenus ou de produits, que le versement de l’entreprise donatrice à l'organisme puisse être 
effectué, sur ordre de celle-ci, directement par son créancier. 
 
Fiscalement, la situation est identique à celle dans laquelle le don aurait été directement versé par 
l’entreprise donatrice. 
 
Ainsi, peuvent ouvrir droit au bénéfice de la réduction d'impôt les « abandons de recettes », qui 
constituent une modalité particulière de don en numéraire par laquelle l’entreprise donatrice 
demande à son client de verser, pour son compte, directement à l’association caritative qu’elle lui 
aura désignée, tout ou partie du produit de sa vente ou de sa prestation. 
 
Exemple : Une entreprise vend des produits pour 100 € HT, auxquels s’ajoute une TVA collectée de 
20€ (soit un montant total TTC de 120 €). Elle donne la moitié du produit HT de sa vente à un 
organisme répondant aux conditions prévues à l’article 238 bis du CGI et demande à son client de 
procéder, pour son compte, au versement de la somme correspondant à ce don (soit 50 €) audit 
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organisme. L'entreprise doit constater un produit imposable de 100 € HT, un don de 50 € et collecter 
une TVA de 20 €. 
 
Dans l’hypothèse où elle demande à son client de procéder, pour son compte, au versement d’une 
somme de 120 € à l’organisme, soit l’intégralité de sa recette, elle doit constater un produit 
imposable de 100 € HT, un don de 120 € et collecter une TVA de 20 €. 
 
Dans les deux situations, aucune régularisation de TVA déductible n'est à effectuer. 
 
1.2. Dons en nature 
 
Lorsque les dons sont effectués en nature (par exemple, don d’un bien mobilier ou immobilier ou 
réalisation d’une prestation sans contrepartie), il est nécessaire de procéder à leur valorisation pour 
les besoins du calcul de la réduction d’impôt et de la réintégration extra-comptable. 
 
D’une manière générale, la valeur du don du bien ou de la prestation de l’entreprise doit 
correspondre au coût que représente, pour l’entreprise, la perte de ce bien ou de cette prestation. 
En aucun cas, la valorisation du don ne saurait prendre en compte la marge que l’entreprise aurait 
réalisée si elle avait vendu le bien ou le service. 
 
Par ailleurs, la valorisation du don du bien ou de la prestation par l'entreprise doit prendre en 
compte les éventuelles régularisations de TVA déductible visées au BOI-TVA-DED-60-20 et BOI-
TVADED-60-30. 
 
En outre, cette valorisation relève de la responsabilité propre de celui qui effectue le don et non de 
l’organisme bénéficiaire qui n'a pas à justifier de la valeur des biens et services reçus (cf. II § 80). 
 
La valeur des dons en nature de biens autres que ceux qui sont immobilisés est égale à la valeur en 
stock pour les biens qui figurent dans un compte de stock (CGI, Annx. III, art. 38 nonies). 
 
Lorsque le versement prend la forme de produits alimentaires, le don peut être estimé à la valeur 
pour laquelle les produits sont ou devraient être inscrits en stock en application des dispositions du 3 
de l'article 38 du CGI. La valeur d'inscription en stock s'entend de la valeur nette comptable, c'est-à- 
dire après prise en compte des provisions fiscalement déductibles. 
 
Ainsi, lorsque la valeur nette comptable est nulle, du fait par exemple de la proximité de la date de 
péremption du produit, aucune réduction d'impôt ne peut être pratiquée. 
 
Par ailleurs, les versements peuvent également correspondre à des prestations en nature. Ainsi, les 
entreprises peuvent prendre en charge le transport des produits alimentaires qui sont donnés. Dans 
ce cas, la base de calcul de la réduction d'impôt comprend le coût du transport supporté par 
l'entreprise donatrice (ce seul coût lorsque la valeur nette comptable est nulle). 
 
S’agissant d’un bien inscrit dans un compte d’immobilisation, le don doit être valorisé à sa valeur de 
cession retenue pour la détermination de la plus-value ou moins-value liée à la sortie du bien de 
l'actif (BOI-BIC-PVMV-10-20-10 au II § 350 et suivants). 
 
Lorsque le don en nature effectué par l’entreprise prend la forme d’une prestation non rémunérée, il 
doit être valorisé à son coût de revient. 
 
Ainsi, une entreprise qui met gratuitement à disposition d’un organisme visé à l’article 
238 bis du CGI, un de ses salariés quelques heures par semaine pour y exercer réellement et 
effectivement une activité consent un don en nature lui ouvrant droit au bénéfice de la réduction 
d’impôt prévue à l’article 238 bis du CGI. Ce don est évalué à son coût de revient, à savoir les 
rémunérations et charges sociales y afférentes. 
 

Précisions concernant  la mise à disposition de salariés sapeurs-pompiers volontaires au bénéfice des 
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) :  

La circulaire du 14 novembre 2005 relative au développement du volontariat chez les sapeurs-
pompiers adressée aux préfets de région, de département et de police précise que la mise à 
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disposition par une entreprise de salariés sapeurs-pompiers volontaires pendant les heures de travail à 
titre gratuit au profit des SDIS, organismes d’intérêt général au regard de l’article 238 bis du code 
général des impôts, constitue un don en nature ouvrant droit à réduction d’impôt égale à 60 % de son 
montant dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires. 

Remarques : 

1 - Le régime du mécénat ne s’applique qu’aux mises à disposition, par les entreprises, de sapeurs-
pompiers ayant le statut de salariés. En conséquence, ne sont pas concernés par le dispositif les 
exploitants individuels qui seraient amenés à participer à des interventions à l’appel des services de 
secours. 

Les salariés mis à disposition par l’entreprise doivent exercer réellement et effectivement une activité 
de sapeurs-pompiers au sein des SDIS. 

La mise à disposition de salariés doit être réalisée pendant les heures de travail et pour des 
interventions opérationnelles. En revanche les mises à disposition pour des activités de formation 
relèvent des dispositions de l’article 8 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du 
volontariat chez les sapeurs-pompiers et sont admises au titre de la participation des employeurs au 
financement de la formation professionnelle continue. Elles ne constituent donc pas un don de 
l’entreprise. 

2 - Le don doit être valorisé à son prix de revient, c’est-à-dire rémunération et charges sociales y 
afférentes, desquelles sont déduits les éventuels dédommagements versés par le SDIS à l’entreprise 
(subrogation de l’indemnité du sapeur-pompier). Cette valorisation doit être réintégrée extra-
comptablement par l’entreprise sur l’imprimé n° 2058-A (CERFA n° 10 951) de la liasse fiscale. 

3 - Pour que les employeurs puissent justifier qu'ils ont effectué un don en nature au bénéfice du SDIS, 
ce dernier peut leur remettre une attestation de don, conformément aux précisions figurant dans le II, 
précisant les dates et heures des interventions du salarié. 

Afin de limiter le nombre d'attestations à délivrer, le SDIS a la possibilité d’établir une attestation 
globale de la totalité des interventions effectuées au titre d’une année, sous réserve que les dates et 
heures des interventions soient rigoureusement précisées. Le SDIS doit tenir compte des dates de 
clôture de l’exercice fiscal des entreprises donatrices pour que celles-ci disposent d’une attestation 
globale correspondant à leur exercice social et non à l’année civile.  

Toutefois, les SDIS qui le souhaitent peuvent toujours établir une attestation de dons qui peut être 
conforme au modèle prévu au 5 de l’article 200 du CGI dans les conditions prévues au 4) du rescrit 
n°2006/38 du 2 juin 2006 (cf.précédente version du document). 

 
2. JUSTIFICATION DU DON A UN ORGANISME ÉLIGIBLE 
 
Conformément aux dispositions de l’article 238 bis du CGI, et contrairement aux règles applicables 
aux dons des particuliers prévues à l’article 200 du CGI, le bénéfice de la réduction d’impôt à raison 
des dons effectués à des organismes éligibles n’est pas subordonné à la production, par les 
entreprises donatrices, de reçus des organismes bénéficiaires des versements répondant à un 
modèle fixé par arrêté et attestant notamment du montant, de la date des versements ainsi que 
l’identité des bénéficiaires (RECU-DONS, Cerfa n° 11580 disponible en ligne sur le site 
www.impots.gouv.fr à la rubrique "Recherche de formulaires"). 
 
Toutefois, il appartient à l’entreprise donatrice d’apporter la preuve qu’elle a effectué un versement 
qui satisfait aux conditions prévues à l’article 238 bis du CGI : réalité des dons, montant du 
versement, identité du bénéficiaire des dons, nature et date du versement. 
 
Dès lors, dans le cadre de leur relation avec les entreprises, les organismes bénéficiaires des dons 
visés à l’article 238 bis du CGI peuvent bien entendu délivrer les reçus prévus au 5 de l’article 200 du 
CGI permettant à l’entreprise d’attester du don effectué. 
 
Lorsque l’entreprise effectue un don en nature, l’attestation de don délivrée par l’organisme 
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comporte, outre son identité, celle de l'entreprise donatrice et la (les) date(s) du don, la seule 
description physique des biens et services reçus qu’il a acceptés sans mention de leur valeur. 
 
Lorsque l’organisme bénéficiaire n'accepte pas tout ou partie des dons en nature proposés par une 
entreprise (par exemple, s’agissant de dons de produits alimentaires, parce qu'il n'est pas en mesure 
d'assurer la prise en charge et la distribution effective des produits au public bénéficiaire de son 
action), il ne peut délivrer une attestation qu’à raison des seuls dons acceptés. Corrélativement, 
l’entreprise ne peut pas prétendre au bénéfice de la réduction d'impôt à raison des dons en nature 
refusés par l'organisme. 
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Préambule  
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, et considérant que la recherche de soutien auprès 
d’entreprises, de fondations et de particuliers constitue une ressource destinée à participer au 
financement des missions d’intérêt général assumées par la collectivité, la Ville de Bordeaux souhaite 
définir les grands principes déontologiques devant gouverner les relations avec ses mécènes et 
donateurs. 
 
Dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint, le mécénat constitue une opportunité de 
ressources complémentaires à l’effort financier déployé par la Ville de Bordeaux et ses partenaires 
publics et institutionnels. 
 
1. Rappel du cadre légal du mécénat : 
 
Une première loi sur le développement du mécénat est promulguée le 23 juillet 1987 et constitue 
encore aujourd’hui le cadre général du mécénat. Elle est complétée par la loi du 4 juillet 1990 portant 
sur la création des fondations d'entreprises.  
L’instruction fiscale du 26 avril 2000 précise la distinction entre mécénat et parrainage. 
Enfin, la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations, dite 
loi Aillagon, améliore le régime fiscal du mécénat. Elle fait du régime fiscal français, le régime le plus 
avantageux en Europe.  
 
2. Définition : 
 
Le mécénat est un « soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à 
une œuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un intérêt général », à la différence 
du sponsoring qui constitue un échange marchand assorti à des contreparties publicitaires et/ou 
commerciales directes, comme défini par l’article 39-1 7 du Code général des impôts (CGI). 
 
La présente Charte ne concerne que le mécénat et ne définit en rien les relations de la Ville de 
Bordeaux avec d’éventuels sponsors ou parrains. 
 
Le mécénat implique une « disproportion marquée » entre la valeur du don et les contreparties 
accordées au mécène. 
 
Le mécénat peut prendre trois formes : 
  
• mécénat financier : don en numéraire, 
• mécénat en nature : don de biens, produits, marchandises, prestations. Il recouvre 
notamment la remise d’un objet d’art ou de tout autre objet de collection présentant un intérêt artistique 
ou historique, 
• mécénat en compétence : mise à disposition des moyens humains et/ou matériels de 
l’entreprise sur son temps d’activité. 
 
Le mécène s’engage à valoriser les dons en nature ou en compétence conformément à la 
règlementation fiscale en vigueur (art. 238 bis du CGI). 
 
3. Avantage fiscal :  
 
Les dons effectués au profit des projets de la Ville de Bordeaux ouvrent droit à un crédit d’impôts 
prévu par le CGI : 
 

i. Pour les entreprises (art. 238 bis du CGI) : 
 
� Une réduction d’impôts à hauteur de 60% du montant du don effectué, et ce, dans la limite de 
0.5% du chiffre d’affaires HT, avec la possibilité, en cas de dépassement de ce plafond, de reporter 
l’excédent au titre des cinq exercices suivants. 

Annexe 2 : CHARTE ÉTHIQUE DE LA VILLE DE BORDEAUX P OUR 
SES RELATIONS AVEC SES MÉCÈNES ET DONATEURS  
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Il existe un régime spécial portant sur les Trésors nationaux et œuvres d’intérêt patrimonial majeur 
(OIPM). L’aide à l’acquisition ouvre droit à une réduction d’impôts égal à 90% des versements 
effectués en faveur de l’achat de trésors nationaux ou d’œuvres d’intérêt majeur pour les musées de 
France, et ce, dans la limite de 50% de l’Impôt sur la société (IS) dû, uniquement sur avis de la 
commission consultative des trésors nationaux (art. 238 bis -0 A du CGI). 
 
Pour les entreprises et fondations ne disposant pas d’un établissement en France, les éventuels 
avantages fiscaux relèvent du droit du pays d’origine, sous réserve d’accords fiscaux bilatéraux.   
 

ii. Pour les particuliers (art. 200 et 200 bis du CGI) : 
 
� Une réduction d’impôts à hauteur de 66% du montant du don effectué, et ce, dans la limite de 
20% du revenu imposable, avec la possibilité en cas de dépassement de ce plafond, de reporter 
l’excédent au titre des cinq exercices suivants. 
 
� Une réduction d’impôts à hauteur de 75% du montant du don effectué pour les particuliers 
assujettis à l’Impôt sur la fortune (ISF) (loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de 
l’emploi et du pouvoir d’achat, art. 16 qui modifie l’art. 885-0 V bis du CGI ). 
 
La réduction s’opère dans la limite annuelle de 50 000 € par an, en faveur des fondations reconnues 
d’utilité publique et des établissements de recherche ou d’enseignement supérieur ou d’enseignement 
artistique publics ou privés, d’intérêt général, à but non lucratif.  
 
La Ville de Bordeaux pourra être amenée à contractualiser avec des partenaires comme la Fondation 
du patrimoine ou la Fondation de France pour collecter des dons sur la base de ce régime fiscal 
particulier. 
 

iii. Reçu fiscal : 
 
A la réception du don, la Ville de Bordeaux établit et envoie un reçu fiscal au mécène, suivant le 
modèle Cerfa 11580*03 « reçu pour don aux œuvres » de l’administration fiscale.  
 
4. Acceptation des dons par la Ville de Bordeaux :  
 
L’acceptation d’un don effectué au profit de la Ville de Bordeaux relève du Conseil Municipal (article L. 
2122-21 du CGCT) :  
« Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans 
le département, le Maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les décisions du Conseil 
Municipal et, en particulier : de passer dans les mêmes formes les actes de vente, échange, partage, 
acceptation de dons ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été autorisés 
conformément aux dispositions du présent code ». 
 
Le Conseil Municipal est donc compétent pour approuver un don (article L. 2242-1 du CGCT : « le 
Conseil Municipal statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune », à charge pour le 
Maire de formaliser l’accord intervenu. 
 
Néanmoins, l’acceptation des dons par le Maire est possible dans certaines conditions fixées par 
l’article L. 2122-22 du CGCT qui permet au Conseil Municipal d’effectuer une délégation de pouvoir au 
Maire, et ce pour la seule acceptation des dons et legs qui ne sont pas grevés d’une charge ou 
d’une condition  : « Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil Municipal, être chargé, en tout 
ou partie, et pour la durée de son mandat d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 
conditions ni de charges ».  
 
5. Restrictions quant à l’acceptation des dons : 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à ce que sa politique de mécénat ne se trouve pas en contradiction 
avec les lois en vigueur en France, et en particulier avec la législation sur la publicité du tabac et des 
alcools. Les producteurs ou distributeurs de boissons alcoolisées peuvent organiser des actions de 
mécénat. Dans ce cas, le nom de l’entreprise ou son logo institutionnel peut figurer sur les différents 
supports de communication en dehors de la mention  des produits distribués par cette entreprise. Le 
mécène est seul responsable de l’identité visuelle qu’il transmet à la Ville de Bordeaux. 
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La Ville de Bordeaux s’interdit de recevoir des fonds de toute nature de la part d’organisations 
politiques ou syndicales françaises ou étrangères, mais aussi de la part d’organisations à caractère 
religieux. 
 
La Ville de Bordeaux attache une attention particulière à déconnecter toute action de mécénat de sa 
commande publique, et au-delà, des procédures de concessions ou de délégations.  
 
Ainsi, la Ville de Bordeaux s’interdit d’accepter le mécénat d’entreprises dont l’activité serait 
susceptible de laisser planer un doute quant à l’impartialité du choix des fournisseurs. 
 
La Ville de Bordeaux se réserve la possibilité de ne pas accepter le mécénat d’une entreprise, de 
nature à fausser une procédure d’appel d’offres en cours ou à venir. 
 
Une entreprise ne peut être à la fois parrain et mécène d’un même projet. 
 
En tout état de cause, la Ville de Bordeaux se réserve le droit de ne pas accepter le don d’une 
entreprise. 
 
La Ville de Bordeaux pourra solliciter l’entreprise désireuse de devenir mécène afin qu’elle fournisse la 
preuve de son engagement éthique et sociétal au regard du projet soutenu. 
 
6. Affectation du don : 
 
La  Ville de Bordeaux s’engage à assurer une affectation des dons conforme aux intentions formulées 
par écrit, selon les termes de la convention de mécénat entre la Ville de Bordeaux et le mécène. 
 
En cas d’annulation de l’action soutenue par le mécène et si pour une raison quelconque, 
indépendante de la volonté des parties, le projet venait à être annulé, l’une ou l’autre des parties ne 
serait redevable d’aucune indemnité ni pénalité. 
 
En cas d’annulation du fait de la Ville de Bordeaux, le don effectué par le mécène sera, à son choix, 
soit restitué, soit reporté à la date du report éventuel du projet, soit réaffecté à un projet d’intérêt 
général convenu entre les parties. 
 
7. Règles applicables en matière de contreparties :  
 
Conformément à la réglementation applicable, et sans que cela puisse remettre en cause l’intention 
libérale du mécène, la Ville de Bordeaux fera bénéficier au mécène de contreparties indirectes en 
communication et/ou relations publiques et dont la valeur est nettement disproportionnée à celle du 
don effectué au profit de la collectivité. 
 
Les contreparties éventuelles sont accordées dans le seul cadre légal et réglementaire en vigueur. 
Elles sont clairement énoncées dans la convention de mécénat qui lie le mécène et la Ville de 
Bordeaux.  
 

i. Pour les entreprises : 
 
La Ville de Bordeaux peut accorder à  l’entreprise mécène des contreparties correspondant à un 
maximum de 25% de la valeur totale de la contribution versée selon les instructions fiscales 5-B-17-99 
du 4 octobre 1999 et 4-C-5-04, n° 112 du 13 juillet 2004 ou de 5% dans le cadre des trésors nationaux. 
 
Les contreparties peuvent prendre la forme d’une mention sur les supports de communication, de 
mises à disposition de locaux, de visites privées, d’évènements dédiés, d’espaces VIP, de 
conférences de presse de signature de convention, d’invitations, etc.  
 
Les mécènes bénéficiant de mises à disposition d’espaces ne sont pas autorisés à exercer une activité 
commerciale de vente de produits ou de services dans le cadre d’une contrepartie de mécénat. 
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ii. Pour les particuliers : 
 
La Ville de Bordeaux peut accorder jusqu’à 25% du montant du don sous forme de contreparties dans 
la limite forfaitaire de 65€ (BOI 5 B-10-11 du 11 mai 2011). 
 
Dans tous les cas, la Ville de Bordeaux s’engage à ne pas aller à l’encontre de ce plafond et procède à 
une analyse de la valorisation des contreparties afin de mettre en adéquation ce plafond et les attentes 
du mécène.  
 
En fonction du montant de leur don, les mécènes quelque soit leur nature pourront se voir attribuer, 
projet par projet, des qualificatifs préalablement définis au sein d’un barème de contreparties, tels que 
« mécènes fondateurs », « bienfaiteurs », « grands donateurs », « soutiens », etc. 
 
8. Communication : 
 
Dans le cadre d’actions de mécénat, la Ville de Bordeaux et le mécène s’accordent sur la nature et la 
forme de communication autour du projet concerné.  
 
L’utilisation du nom et du logo ou tout autre élément impliquant l’image et la notoriété de la Ville de 
Bordeaux par un mécène est définie dans la convention. 
 
Les mécènes sont associés au moment protocolaire et/ou mentionnés sur les outils de communication 
en lien avec les projets soutenus. La  Ville de Bordeaux mentionne autant que possible dans la 
convention les documents sur lesquels figurent la mention ou le logo du mécène. Dans la mesure du 
possible et quand les délais le permettent, la  Ville de Bordeaux fait valider au mécène les outils de 
communication sur lesquels il figure. 
 
La communication à laquelle le mécène est associée peut être événementielle (par exemple, un logo 
sur les affiches du projet soutenu) et/ou semi-pérenne. Ainsi, dans le cas d’un soutien en faveur d’une 
construction, d’une restauration ou d’une acquisition d’œuvre pour un montant significatif, le nom et/ou 
le logo du mécène pourront être mentionnés par exemple sur un cartel, une plaque, un catalogue, et 
ce pour une durée déterminée définie dans le cadre de la convention. 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à ne pas s’associer à un mécène susceptible de nuire à son image.  
 
La  Ville de Bordeaux se réserve le droit de stopper toute action de communication portant sur une 
entreprise mécène, dans l’hypothèse où le comportement de celle-ci porterait atteinte à l’image de la 
Ville de Bordeaux ou serait en contradiction avec les principes énoncés dans la présente Charte. 
 
La  Ville de Bordeaux étudiera au cas par cas les demandes des mécènes qui souhaiteront utiliser 
d’une manière ou d’une autre une ou plusieurs marques protégées par la Ville de Bordeaux auprès de 
l'Institut National de la Propriété Industrielle (INPI). 
 
9. Co-partenariat / Exclusivité : 
 
Sauf exception et accord entre les parties, aucune exclusivité ne peut être réservée à une entreprise 
ou fondation mécène par la Ville de Bordeaux.  
 
Si une exclusivité est accordée, par exemple pour un secteur d’activité, elle ne peut l’être que pour une 
durée et un projet déterminés. Le montant du don devra compenser le co-partenariat auquel la 
collectivité aura à renoncer. 
 
10.  Indépendance intellectuelle et artistique : 
 
La Ville de Bordeaux conserve son entière liberté d’action et reste libre du contenu de ses projets y 
compris de ceux soutenus financièrement, en totalité ou en partie, dans le cadre du mécénat. 
 
La Ville de Bordeaux s’engage, pour les projets relevant du domaine patrimonial et/ou culturel et 
artistique, à n’accepter aucune intervention sur le contenu artistique et/ou scientifique. Dans ce même 
cas et dans la limite de la législation française en vigueur sur le droit d’auteur, la Ville de Bordeaux 
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s’engage à veiller à ce que les images d’œuvres lui appartenant ne soient pas utilisées par ses 
mécènes de manière injurieuse pour leur intégrité.  
 
 11. Confidentialité : 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à respecter la confidentialité des éléments concernant l’entreprise pour 
une durée indéterminée. 
 
12. Intégrité, conflit d’intérêts et transparence :  
 
Conformément aux statuts de la fonction publique, la Ville de Bordeaux veille à ce que ses agents 
n’entretiennent avec les mécènes aucun rapport susceptible de les conduire à méconnaître leurs 
obligations de discrétion, de probité et de neutralité. 
 
Dans l’hypothèse d’un mécénat par un fournisseur de la collectivité, cette dernière met tout en œuvre 
afin de dissocier les agents en charge du contrôle de l’exécution des prestations et de leur paiement, 
de ceux en charge de gérer le mécénat. 
 
13. Déclaration d’engagement  
 
En signant la Charte éthique, la Ville de Bordeaux et ses mécènes s’engagent à respecter les 
principes énoncés dans la présente Charte, à communiquer leur engagement à respecter ses 
principes et à promouvoir la présente Charte. 
 
14.  Comité de pilotage : 
 
Un comité de pilotage composé à parts égales de conseillers issus de la majorité et de l’opposition et 
émanant de la Commission Administration Générale (première commission) sera constitué afin de 
veiller à la conformité des mécénats à la présente charte. Son avis sera consultatif. 
 
15. Application des dispositions : 
 
L’ensemble des dispositions prévues par la présente Charte Ethique en matière de mécénat prend 
effet à compter de la date de signature par le Maire de la Ville de Bordeaux. 
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/48
Conservatoire de Bordeaux Jacques Thibaud. Convention
de mécénat de nature avec la librairie Clermont Musique.
Autorisation. Décision.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le mécénat permet de dégager des ressources nouvelles au bénéfice des projets d'intérêt général
portés par la Ville de Bordeaux. Les entreprises et les particuliers sont ainsi invités à participer
aux projets de la Ville à travers l'acte de don.
 
Le Conservatoire de Bordeaux, en tant qu’établissement public d’enseignement artistique,
propose des formations en Musiques et Arts de la Scène. Il dispose d’un service de documentation
qui est un des outils pédagogiques de développement de la mission formation du conservatoire.
Centre de ressources à la fois pour les besoins de l’enseignement musical mais également pour
les besoins de la recherche, c’est un lieu d’information, de prêt et de consultation de documents
pour des publics internes et externes au conservatoire.
 
Clermont Musique, en tant que Mécène, apporte son soutien à la Ville de Bordeaux pour le
Conservatoire de Bordeaux sous forme de don en nature :
 
Afin de participer aux activités de l’établissement, le Mécène donne sans réserve un lot de 20 500
partitions éditées, cahiers de musique et autres ouvrages didactiques et pédagogiques.
 
Il est entendu que la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux devient propriétaire
de ces ouvrages dans le cadre de l'action définie par la présente convention sans conditions ni
charges.
 
Le don est globalement valorisé à hauteur de 205 000 euros (deux cent cinq mille euros),
somme correspondant à la valorisation du don net de taxe fourni par le Mécène, sous sa seule
responsabilité et dans le strict respect des règles fiscales (article 38 paragraphe 3 du CGI).
 
En conséquence, nous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
- solliciter le soutien de la librairie Clermont Musique tel que défini ci-dessus,
- signer tous les documents nécessaires à l'attribution de ce mécénat,
- accepter le don proposé par le mécène.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION DE MÉCÉNAT DE NATURE 

 
Dans le cadre des activités du service Documentatio n du Conservatoire 

de Bordeaux 
 

Entre la VILLE DE BORDEAUX 
et 

CLERMONT MUSIQUE 
 
 
 
 
 
ENTRE  
 
La Ville de Bordeaux, pour le Conservatoire Jacques  Thibaud  situé 22 Quai Sainte-Croix 33 000 
BORDEAUX, représentée par M. Alain JUPPÉ, Maire agissant en vertu de la délibération  
 
Ci-après dénommée « la Ville de Bordeaux, pour le Conservatoire de Bordeaux », 
 
 
 
ET 
 
Clermont Musique, n° SIRET 310 775 457 000 40 dont le siège social est situé au 10 rue du Port 63000 
Clermont Ferrand et représenté par Mme Claire Mosnier, en sa qualité de gérante associée, M. Dominique 
Berguerie, en sa qualité de co-gérant non-associé et par M. Germain Berguerie, en sa qualité de fondateur et 
d’associé majoritaire. 
 
 
Ci-après dénommée « Le Mécène » 
 
 
Ci-après dénommées communément « Les parties », 
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PRÉAMBULE :  
 
Le mécénat permet de dégager des ressources nouvelles au bénéfice des projets d'intérêt général portés par 
la Ville de Bordeaux. Les entreprises et les particuliers sont ainsi invités à participer aux projets de la Ville à 
travers l'acte de don. 
 
Description de l'action qui bénéficie du mécénat : 
 

Le Conservatoire de Bordeaux, en tant qu’établissement public d’enseignement artistique, propose des 
formations en Musiques et Arts de la Scène. Il dispose d’un service de documentation qui est un des outils 
pédagogiques de développement de la mission formation du conservatoire. Centre de ressources à la fois 
pour les besoins de l’enseignement musical mais également pour les besoins de la recherche, c’est un lieu 
d’information, de prêt et de consultation de documents pour des publics internes et externes au conservatoire. 
 

Le Mécène souhaite soutenir les activités du Conservatoire de Bordeaux. Pour se faire, le Mécène fait don à 
l’établissement d’un lot de partitions éditées, cahiers de musique et autres ouvrages didactiques et 
pédagogiques provenant de la libraire Clermont Musique qui a décidé de cesser son activité. 
 

Les Parties se sont donc rapprochées afin de définir les conditions de ce soutien. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties  ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – CHARTE ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE MÉCÉNAT  
 
Le Mécène s’engage à signer la présente convention dans le respect de la Charte éthique qui lui est annexée 
(annexe n°2). La signature de la présente convention vaut signature de ses annexes, et donc de la Charte 
Ethique par les deux parties. 
 
ARTICLE 2 - ÉLIGIBILITÉ AU MÉCÉNAT 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux, déclare être habilitée à fournir des reçus de dons 
aux œuvres, conformément au texte de la loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux 
associations et aux fondations. 
 
ARTICLE 3 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du mécénat établies entre le Mécène et la Ville de 
Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux pour l'action définie ci-dessus. 
La présente convention s'inscrit dans le cadre de la loi Aillagon d'août 2003 sur le mécénat, encadrée par 
l'article 238 bis du Code Général des Impôts. Elle vise à préciser et à délimiter les engagements de chacune 
des parties. 
 
 
ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS DU MÉCÈNE 
 
Description du don : 
 
Le Mécène apporte son soutien à la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux sous forme de don 
en nature : 
 

Afin de participer aux activités de l’établissement, le Mécène donne sans réserve un lot de 20500 partitions 
éditées, cahiers de musique et autres ouvrages didactiques et pédagogiques. 
 

Il est entendu que la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux devient propriétaire de ces 
ouvrages dans le cadre de l'action définie par la présente convention sans conditions ni charges. 
 

Le don est globalement valorisé à hauteur de 205000€ (deux cent cinq mille euros), somme correspondant à 
la valorisation du don net de taxe fournie par le Mécène, sous sa seule responsabilité et dans le strict respect 
des règles fiscales (article 38 paragraphe 3 du CGI). 
 

La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux déclare avoir fourni au Mécène un document 
explicatif relatif aux modalités de valorisation des dons et prestations en nature dans le cadre de la loi sur le 
mécénat, intitulé « Cadre fiscal du mécénat » (Annexe 1). 
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Le Mécène s’engage, sous sa seule responsabilité et dans le strict respect des règles fiscales qui lui ont été 
communiquées, à fournir à la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux un document écrit portant 
valorisation des dons en nature effectués dans le cadre de la présente convention (mail, lettre, télex, télécopie, 
lettre recommandée avec A/R signée par une personne dûment autorisée à cet effet) au plus tard un mois 
après la fin de l’action. 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BORDEAUX POU R LE CONSERVATOIRE  DE 
BORDEAUX   
 
5.1. Affectation du don : 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux s'engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la 
présente convention et à la seule fin définie par la présente convention. 
 

A la réception du ou des dons, la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux établira et enverra un 
reçu fiscal au Mécène (Cerfa 11580*03 de "reçu pour don aux œuvres"). 
 
5.2. Mention du nom du Mécène  : 
 
Pour assurer à l'action le rayonnement qu'il convient, la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux 
développe une communication à laquelle, dans une certaine mesure, le Mécène est associé. 
 

La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux s'engage à faire apparaître la mention du Mécène sur 
les supports de communication relatifs aux services Documentation et Mécénat du conservatoire. 
 

Le Mécène fera expressément connaître à la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux sa volonté 
de rester anonyme dans le cadre de son don, ou celle d'autoriser la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire 
de Bordeaux à communiquer l'identité du Mécène, la nature et/ou le montant de son don. 
 

La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux autorisera expressément le Mécène à évoquer son 
mécénat dans sa propre communication institutionnelle et communication interne, sous réserve de 
l'acquisition des droits de propriété intellectuelle afférents au projet. 
 

Dans l'hypothèse où le comportement du Mécène serait en contradiction avec la Charte éthique et porterait 
atteinte à l'image de la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux, la Ville de Bordeaux pour le 
Conservatoire de Bordeaux se réserverait le droit de stopper toutes actions de communication mentionnant le 
Mécène. 
 
5.3. Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le Mécène soutient le projet de la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de 
Bordeaux défini ci-dessus dans le cadre de sa politique de mécénat. 
 

Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause l'intervention libérale 
du Mécène, la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux fera bénéficier au Mécène des 
contreparties suivantes, dont la valeur est nettement disproportionnée à celle du don effectué au profit de 
l'établissement public d'enseignement artistique : 
 

- Mention du Mécène sur les supports de communication relatifs aux services Documentation et Mécénat du 
conservatoire. 
 
ARTICLE 6 - REMERCIEMENTS 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux s'engage à mentionner autant que possible le soutien 
du Mécène dans les discours officiels et dans la presse dédiée à l'événement. 
 

La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux mentionnera également le nom de son Mécène 
parmi ses mécènes de l'année sur les supports qu'elle sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon 
générale sa politique de mécénat. 
 
 
ARTICLE 7 – ANNULATION  
 
Si pour une raison quelconque, indépendante de la volonté des parties, le projet qui fait l’objet de la présente 
convention venait à être annulé, l’une ou l’autre des parties ne serait redevable d’aucune indemnité ni pénalité. 
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En cas d’annulation du fait de la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux, le don effectué par le 
Mécène sera, à son choix, soit restitué, soit reporté à la date du report éventuel de l'action, soit réaffecté à une 
action d’intérêt général similaire convenue entre les parties. 
 
ARTICLE 8 – ASSURANCES 
 
La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux déclare qu'elle a souscrit un contrat d'assurance de 
responsabilité civile couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle peut encourir pour des 
dommages matériels consécutifs ou non, causés par des usagers dans le cadre de ses activités. 
 

Ont la qualité d’assurés au titre de ce contrat, les élus, les agents, les préposés salariés ou non, les 
collaborateurs bénévoles, les stagiaires et plus généralement toute personne effectuant des missions pour le 
compte de la Ville de Bordeaux. 
 
ARTICLE 9 – DURÉE ET VALIDITÉ DE LA CONVENTION  
 
La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les parties et ce pour une 
durée de 1 (un) an. 
 

La Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux garantit qu’elle est libre de contracter la présente 
convention et qu’elle ne cédera pas tout ou partie des droits que lui confère cet accord. 
 

Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de 
subordination entre le Mécène et la Ville de Bordeaux pour le Conservatoire de Bordeaux. 
 

Au cas où une disposition de la présente convention serait considérée, jugée ou réputée à un moment 
quelconque par une autorité ou un Tribunal compétent comme étant prohibée et/ou nulle, il ne sera pas porté 
atteinte à la validité des autres dispositions de la convention qui seront considérées séparables, la convention 
étant alors censée avoir été écrite ou réécrite, selon le cas, sans la disposition prohibée ou nulle. 
 

Les parties conviennent de se réunir au moins trois mois avant l’expiration de la Convention, afin d’envisager 
les conditions d’une éventuelle poursuite par le Mécène de son soutien pour une durée à déterminer par les 
Parties.  
 
ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITÉ 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, comprenant notamment 
mais non exclusivement, les échanges techniques, artistiques, transmis par l'autre. 
 

En conséquence chaque partie s'engage à ne pas les utiliser à d'autres fins que celles prévues à la 
convention et à assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les mesures qu'elle jugera 
utiles. 
 

Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu'au-delà et sans limitation de 
durée. 
 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées dans le 
domaine public antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente convention. 
 
ARTICLE 11 – REPORT – ANNULATION - RÉSILIATION  
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre des Parties d’une des obligations définies dans la Convention, et 
trente (30) jours après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée avec avis de réception de 
mise en demeure de s’exécuter restée sans effet, la partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention 
par lettre recommandée avec avis de réception sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité 
judiciaire et ce, sans préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts. 
 

Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de l’une ou l’autre 
des parties, consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée. 
 

Les Parties sont convenues qu’en cas de résiliation ou d’annulation de la manifestation, aucune d’entre elles 
ne pourra faire usage de manière directe ou indirecte de l’autre Partie du mécène dans le cadre de la 
manifestation. 
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ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE 
 
Chacune des Parties verra ses obligations suspendues de plein droit, sans formalité, et sa responsabilité 
dégagée, notamment en cas de survenance d'événement présentant les caractères juridiques de la force 
majeure ou du cas fortuit, tels que définis par la jurisprudence en la matière, en ce compris toute injonction de 
justice rendant l’organisation de la manifestation impossible. 
 

Chacune des Parties informera l'autre en temps opportun de la survenance de l'un de ces événements et 
s'efforcera d'en atténuer ou d'en supprimer les effets dans les meilleurs délais. 
 

Chacune des Parties pourra mettre fin à la convention de mécénat par lettre recommandée avec accusé de 
réception avec un préavis de dix (10) jours au cas où l'exécution de l'accord serait suspendue ou retardée de 
plus de trente (30) jours pour raison de force majeure, et ce, sans aucune indemnité de part et d'autre. 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 
 
La présente Convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française. Tous les différends relatifs à 
son interprétation ou à son exécution seront soumis aux tribunaux du ressort de Bordeaux après épuisement 
des voies de règlement amiable. 
 
Fait à Bordeaux, le  
 
En 2 (deux) exemplaires originaux 
 

Pour la Ville de Bordeaux 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Monsieur Alain Juppé, 

Maire de Bordeaux 
(ou son représentant) 

 
 
 

Pour le Mécène 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Dominique Berguerie, 
Co-gérant non-associé Clermont Musique 

Pour le Mécène 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame Claire Mosnier, 
Gérante associée Clermont Musique 

 
 
 
 

Pour le Mécène 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Germain Berguerie, 
Fondateur et associé majoritaire Clermont 

Musique 
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ANNEXES 
 
Annexe 1 : Cadre fiscal du mécénat - Art 238 bis du  CGI 
Annexe 2 : Charte éthique de la Ville de Bordeaux p our ses relations avec ses mécènes et donateurs 
 
 

Annexe 1 : CADRE FISCAL DU MECENAT - Art 238 bis du  CGI 
 
 
BIC - Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des œuvres et 
organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Conditions relatives aux versements effectués par les 
entreprises. 
 
Pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, le versement doit procéder d’une intention libérale de 
l’entreprise et ne doit pas être la contrepartie d’une prestation que l’organisme a effectuée à son 
profit. 
 
Par ailleurs, ce don, qui peut être effectué en numéraire ou en nature, ne peut pas venir en 
déduction pour la détermination du résultat imposable. A cet effet, son montant ou sa valeur doit 
être réintégré de manière extra-comptable. 
 
1. FORME DES DONS ET VALORISATION DES BIENS DONNÉS 
 
Les versements des entreprises peuvent être effectués en numéraire ou en nature. 
 
Les dons en numéraire se caractérisent par le versement ponctuel ou répété d'une somme d'argent. 
 
Les dons en nature sont des dons, autres que ceux effectués en numéraire, par lesquels l'entreprise 
mécène apporte à l'organisme qu'elle entend soutenir des biens, des moyens en personnel, des 
services, des compétences. 
 
Remarque : en ce qui concerne la forme des dons effectués par les particuliers, il convient aussi de se 
reporter à la série IR relative aux réductions et crédits d’impôts (BOI-IR-RICI-250). 
 
1.1. Dons en numéraire 
 
Lorsque l’entreprise effectue un don en numéraire, le montant pris en compte pour la détermination 
de la réduction d’impôt est égal au montant effectivement versé. 
 
En principe, les dons en numéraire sont effectués directement par le donateur. 
 
Toutefois, il est admis, à l’instar de ce qui est prévu pour les particuliers au titre de l’abandon de 
revenus ou de produits, que le versement de l’entreprise donatrice à l'organisme puisse être 
effectué, sur ordre de celle-ci, directement par son créancier. 
 
Fiscalement, la situation est identique à celle dans laquelle le don aurait été directement versé par 
l’entreprise donatrice. 
 
Ainsi, peuvent ouvrir droit au bénéfice de la réduction d'impôt les « abandons de recettes », qui 
constituent une modalité particulière de don en numéraire par laquelle l’entreprise donatrice 
demande à son client de verser, pour son compte, directement à l’association caritative qu’elle lui 
aura désignée, tout ou partie du produit de sa vente ou de sa prestation. 
 
Exemple : Une entreprise vend des produits pour 100 € HT, auxquels s’ajoute une TVA collectée de 20€ (soit 
un montant total TTC de 120 €). Elle donne la moitié du produit HT de sa vente à un organisme répondant aux 
conditions prévues à l’article 238 bis du CGI et demande à son client de procéder, pour son compte, au 
versement de la somme correspondant à ce don (soit 50 €) audit organisme. L'entreprise doit constater un 
produit imposable de 100 € HT, un don de 50 € et collecter une TVA de 20 €. 
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Dans l’hypothèse où elle demande à son client de procéder, pour son compte, au versement d’une 
somme de 120 € à l’organisme, soit l’intégralité de sa recette, elle doit constater un produit 
imposable de 100 € HT, un don de 120 € et collecter une TVA de 20 €. 
 
Dans les deux situations, aucune régularisation de TVA déductible n'est à effectuer. 
 
1.2. Dons en nature 
 
Lorsque les dons sont effectués en nature (par exemple, don d’un bien mobilier ou immobilier ou 
réalisation d’une prestation sans contrepartie), il est nécessaire de procéder à leur valorisation pour 
les besoins du calcul de la réduction d’impôt et de la réintégration extra-comptable. 
 
D’une manière générale, la valeur du don du bien ou de la prestation de l’entreprise doit 
correspondre au coût que représente, pour l’entreprise, la perte de ce bien ou de cette prestation. 
En aucun cas, la valorisation du don ne saurait prendre en compte la marge que l’entreprise aurait 
réalisée si elle avait vendu le bien ou le service. 
 
Par ailleurs, la valorisation du don du bien ou de la prestation par l'entreprise doit prendre en 
compte les éventuelles régularisations de TVA déductible visées au BOI-TVA-DED-60-20 et BOI-TVADED-60-
30. 
 
En outre, cette valorisation relève de la responsabilité propre de celui qui effectue le don et non de 
l’organisme bénéficiaire qui n'a pas à justifier de la valeur des biens et services reçus (cf. II § 80). 
 
La valeur des dons en nature de biens autres que ceux qui sont immobilisés est égale à la valeur en 
stock pour les biens qui figurent dans un compte de stock (CGI, Annx. III, art. 38 nonies). 
 
Lorsque le versement prend la forme de produits alimentaires, le don peut être estimé à la valeur 
pour laquelle les produits sont ou devraient être inscrits en stock en application des dispositions du 3 
de l'article 38 du CGI. La valeur d'inscription en stock s'entend de la valeur nette comptable, c'est-à- 
dire après prise en compte des provisions fiscalement déductibles. 
 
Ainsi, lorsque la valeur nette comptable est nulle, du fait par exemple de la proximité de la date de 
péremption du produit, aucune réduction d'impôt ne peut être pratiquée. 
 
Par ailleurs, les versements peuvent également correspondre à des prestations en nature. Ainsi, les 
entreprises peuvent prendre en charge le transport des produits alimentaires qui sont donnés. Dans 
ce cas, la base de calcul de la réduction d'impôt comprend le coût du transport supporté par 
l'entreprise donatrice (ce seul coût lorsque la valeur nette comptable est nulle). 
 
S’agissant d’un bien inscrit dans un compte d’immobilisation, le don doit être valorisé à sa valeur de 
cession retenue pour la détermination de la plus-value ou moins-value liée à la sortie du bien de 
l'actif (BOI-BIC-PVMV-10-20-10 au II § 350 et suivants). 
 
Lorsque le don en nature effectué par l’entreprise prend la forme d’une prestation non rémunérée, il 
doit être valorisé à son coût de revient. 
 
Ainsi, une entreprise qui met gratuitement à disposition d’un organisme visé à l’article 
238 bis du CGI, un de ses salariés quelques heures par semaine pour y exercer réellement et 
effectivement une activité consent un don en nature lui ouvrant droit au bénéfice de la réduction 
d’impôt prévue à l’article 238 bis du CGI. Ce don est évalué à son coût de revient, à savoir les 
rémunérations et charges sociales y afférentes. 
 

Précisions concernant  la mise à disposition de salariés sapeurs-pompiers volontaires au bénéfice des 
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) :  

La circulaire du 14 novembre 2005 relative au développement du volontariat chez les sapeurs-pompiers 
adressée aux préfets de région, de département et de police précise que la mise à disposition par une 
entreprise de salariés sapeurs-pompiers volontaires pendant les heures de travail à titre gratuit au profit des 
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SDIS, organismes d’intérêt général au regard de l’article 238 bis du code général des impôts, constitue un don 
en nature ouvrant droit à réduction d’impôt égale à 60 % de son montant dans la limite de 5 ‰ du chiffre 
d’affaires. 

Remarques : 

1 - Le régime du mécénat ne s’applique qu’aux mises à disposition, par les entreprises, de sapeurs-pompiers 
ayant le statut de salariés. En conséquence, ne sont pas concernés par le dispositif les exploitants individuels 
qui seraient amenés à participer à des interventions à l’appel des services de secours. 

Les salariés mis à disposition par l’entreprise doivent exercer réellement et effectivement une activité de 
sapeurs-pompiers au sein des SDIS. 

La mise à disposition de salariés doit être réalisée pendant les heures de travail et pour des interventions 
opérationnelles. En revanche les mises à disposition pour des activités de formation relèvent des dispositions 
de l’article 8 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat chez les sapeurs-
pompiers et sont admises au titre de la participation des employeurs au financement de la formation 
professionnelle continue. Elles ne constituent donc pas un don de l’entreprise. 

2 - Le don doit être valorisé à son prix de revient, c’est-à-dire rémunération et charges sociales y afférentes, 
desquelles sont déduits les éventuels dédommagements versés par le SDIS à l’entreprise (subrogation de 
l’indemnité du sapeur-pompier). Cette valorisation doit être réintégrée extra-comptablement par l’entreprise 
sur l’imprimé n° 2058-A (CERFA n° 10 951) de la liasse fiscale. 

3 - Pour que les employeurs puissent justifier qu'ils ont effectué un don en nature au bénéfice du SDIS, ce 
dernier peut leur remettre une attestation de don, conformément aux précisions figurant dans le II, précisant 
les dates et heures des interventions du salarié. 

Afin de limiter le nombre d'attestations à délivrer, le SDIS a la possibilité d’établir une attestation globale de la 
totalité des interventions effectuées au titre d’une année, sous réserve que les dates et heures des 
interventions soient rigoureusement précisées. Le SDIS doit tenir compte des dates de clôture de l’exercice 
fiscal des entreprises donatrices pour que celles-ci disposent d’une attestation globale correspondant à leur 
exercice social et non à l’année civile.  

Toutefois, les SDIS qui le souhaitent peuvent toujours établir une attestation de dons qui peut être conforme 
au modèle prévu au 5 de l’article 200 du CGI dans les conditions prévues au 4) du rescrit n°2006/38 du 2 juin 
2006 (cf.précédente version du document). 

 
2. JUSTIFICATION DU DON A UN ORGANISME ÉLIGIBLE 
 
Conformément aux dispositions de l’article 238 bis du CGI, et contrairement aux règles applicables 
aux dons des particuliers prévues à l’article 200 du CGI, le bénéfice de la réduction d’impôt à raison 
des dons effectués à des organismes éligibles n’est pas subordonné à la production, par les 
entreprises donatrices, de reçus des organismes bénéficiaires des versements répondant à un 
modèle fixé par arrêté et attestant notamment du montant, de la date des versements ainsi que 
l’identité des bénéficiaires (RECU-DONS, Cerfa n° 11580 disponible en ligne sur le site 
www.impots.gouv.fr à la rubrique "Recherche de formulaires"). 
 
Toutefois, il appartient à l’entreprise donatrice d’apporter la preuve qu’elle a effectué un versement 
qui satisfait aux conditions prévues à l’article 238 bis du CGI : réalité des dons, montant du 
versement, identité du bénéficiaire des dons, nature et date du versement. 
 
Dès lors, dans le cadre de leur relation avec les entreprises, les organismes bénéficiaires des dons 
visés à l’article 238 bis du CGI peuvent bien entendu délivrer les reçus prévus au 5 de l’article 200 du 
CGI permettant à l’entreprise d’attester du don effectué. 
 
Lorsque l’entreprise effectue un don en nature, l’attestation de don délivrée par l’organisme 
comporte, outre son identité, celle de l'entreprise donatrice et la (les) date(s) du don, la seule 
description physique des biens et services reçus qu’il a acceptés sans mention de leur valeur. 
 
Lorsque l’organisme bénéficiaire n'accepte pas tout ou partie des dons en nature proposés par une 
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entreprise (par exemple, s’agissant de dons de produits alimentaires, parce qu'il n'est pas en mesure 
d'assurer la prise en charge et la distribution effective des produits au public bénéficiaire de son 
action), il ne peut délivrer une attestation qu’à raison des seuls dons acceptés. Corrélativement, 
l’entreprise ne peut pas prétendre au bénéfice de la réduction d'impôt à raison des dons en nature 
refusés par l'organisme. 
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Préambule  
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, et considérant que la recherche de soutien auprès d’entreprises, de 
fondations et de particuliers constitue une ressource destinée à participer au financement des missions 
d’intérêt général assumées par la collectivité, la Ville de Bordeaux souhaite définir les grands principes 
déontologiques devant gouverner les relations avec ses mécènes et donateurs. 
 
Dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint, le mécénat constitue une opportunité de ressources 
complémentaires à l’effort financier déployé par la Ville de Bordeaux et ses partenaires publics et 
institutionnels. 
 
1. Rappel du cadre légal du mécénat : 
 
Une première loi sur le développement du mécénat est promulguée le 23 juillet 1987 et constitue encore 
aujourd’hui le cadre général du mécénat. Elle est complétée par la loi du 4 juillet 1990 portant sur la création 
des fondations d'entreprises.  
L’instruction fiscale du 26 avril 2000 précise la distinction entre mécénat et parrainage. 
Enfin, la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations, dite loi 
Aillagon, améliore le régime fiscal du mécénat. Elle fait du régime fiscal français, le régime le plus avantageux 
en Europe.  
 
2. Définition : 
 
Le mécénat est un « soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à une 
œuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un intérêt général », à la différence du 
sponsoring qui constitue un échange marchand assorti à des contreparties publicitaires et/ou commerciales 
directes, comme défini par l’article 39-1 7 du Code général des impôts (CGI). 
 
La présente Charte ne concerne que le mécénat et ne définit en rien les relations de la Ville de Bordeaux avec 
d’éventuels sponsors ou parrains. 
 
Le mécénat implique une « disproportion marquée » entre la valeur du don et les contreparties accordées au 
mécène. 
 
Le mécénat peut prendre trois formes : 
  
• mécénat financier : don en numéraire, 
• mécénat en nature : don de biens, produits, marchandises, prestations. Il recouvre notamment 
la remise d’un objet d’art ou de tout autre objet de collection présentant un intérêt artistique ou historique, 
• mécénat en compétence : mise à disposition des moyens humains et/ou matériels de 
l’entreprise sur son temps d’activité. 
 
Le mécène s’engage à valoriser les dons en nature ou en compétence conformément à la règlementation 
fiscale en vigueur (art. 238 bis du CGI). 
 
3. Avantage fiscal :  
 
Les dons effectués au profit des projets de la Ville de Bordeaux ouvrent droit à un crédit d’impôts prévu par le 
CGI : 
 

i. Pour les entreprises (art. 238 bis du CGI) : 
 
� Une réduction d’impôts à hauteur de 60% du montant du don effectué, et ce, dans la limite de 0.5% du 
chiffre d’affaires HT, avec la possibilité, en cas de dépassement de ce plafond, de reporter l’excédent au titre 
des cinq exercices suivants. 
Il existe un régime spécial portant sur les Trésors nationaux et œuvres d’intérêt patrimonial majeur (OIPM). 
L’aide à l’acquisition ouvre droit à une réduction d’impôts égal à 90% des versements effectués en faveur de 

Annexe 2 : CHARTE ÉTHIQUE DE LA VILLE DE BORDEAUX P OUR SES 
RELATIONS AVEC SES MÉCÈNES ET DONATEURS  
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l’achat de trésors nationaux ou d’œuvres d’intérêt majeur pour les musées de France, et ce, dans la limite de 
50% de l’Impôt sur la société (IS) dû, uniquement sur avis de la commission consultative des trésors 
nationaux (art. 238 bis -0 A du CGI). 
 
Pour les entreprises et fondations ne disposant pas d’un établissement en France, les éventuels avantages 
fiscaux relèvent du droit du pays d’origine, sous réserve d’accords fiscaux bilatéraux.   
 

ii. Pour les particuliers (art. 200 et 200 bis du CGI) : 
 
� Une réduction d’impôts à hauteur de 66% du montant du don effectué, et ce, dans la limite de 20% du 
revenu imposable, avec la possibilité en cas de dépassement de ce plafond, de reporter l’excédent au titre des 
cinq exercices suivants. 
 
� Une réduction d’impôts à hauteur de 75% du montant du don effectué pour les particuliers assujettis à 
l’Impôt sur la fortune (ISF) (loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir 
d’achat, art. 16 qui modifie l’art. 885-0 V bis du CGI ). 
 
La réduction s’opère dans la limite annuelle de 50 000 € par an, en faveur des fondations reconnues d’utilité 
publique et des établissements de recherche ou d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique 
publics ou privés, d’intérêt général, à but non lucratif.  
 
La Ville de Bordeaux pourra être amenée à contractualiser avec des partenaires comme la Fondation du 
patrimoine ou la Fondation de France pour collecter des dons sur la base de ce régime fiscal particulier. 
 

iii. Reçu fiscal : 
 
A la réception du don, la Ville de Bordeaux établit et envoie un reçu fiscal au mécène, suivant le modèle Cerfa 
11580*03 « reçu pour don aux œuvres » de l’administration fiscale.  
 
4. Acceptation des dons par la Ville de Bordeaux :  
 
L’acceptation d’un don effectué au profit de la Ville de Bordeaux relève du Conseil Municipal (article L. 2122-
21 du CGCT) :  
« Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le 
département, le Maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les décisions du Conseil Municipal et, 
en particulier : de passer dans les mêmes formes les actes de vente, échange, partage, acceptation de dons 
ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été autorisés conformément aux dispositions du 
présent code ». 
 
Le Conseil Municipal est donc compétent pour approuver un don (article L. 2242-1 du CGCT : « le Conseil 
Municipal statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune », à charge pour le Maire de formaliser 
l’accord intervenu. 
 
Néanmoins, l’acceptation des dons par le Maire est possible dans certaines conditions fixées par l’article L. 
2122-22 du CGCT qui permet au Conseil Municipal d’effectuer une délégation de pouvoir au Maire, et ce pour 
la seule acceptation des dons et legs qui ne sont pas grevés d’une charge ou d’une condit ion  : « Le Maire 
peut, en outre, par délégation du Conseil Municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son 
mandat d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ».  
 
5. Restrictions quant à l’acceptation des dons : 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à ce que sa politique de mécénat ne se trouve pas en contradiction avec les 
lois en vigueur en France, et en particulier avec la législation sur la publicité du tabac et des alcools. Les 
producteurs ou distributeurs de boissons alcoolisées peuvent organiser des actions de mécénat. Dans ce cas, 
le nom de l’entreprise ou son logo institutionnel peut figurer sur les différents supports de communication en 
dehors de la mention  des produits distribués par cette entreprise. Le mécène est seul responsable de 
l’identité visuelle qu’il transmet à la Ville de Bordeaux. 
La Ville de Bordeaux s’interdit de recevoir des fonds de toute nature de la part d’organisations politiques ou 
syndicales françaises ou étrangères, mais aussi de la part d’organisations à caractère religieux. 
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La Ville de Bordeaux attache une attention particulière à déconnecter toute action de mécénat de sa 
commande publique, et au-delà, des procédures de concessions ou de délégations.  
 
Ainsi, la Ville de Bordeaux s’interdit d’accepter le mécénat d’entreprises dont l’activité serait susceptible de 
laisser planer un doute quant à l’impartialité du choix des fournisseurs. 
 
La Ville de Bordeaux se réserve la possibilité de ne pas accepter le mécénat d’une entreprise, de nature à 
fausser une procédure d’appel d’offres en cours ou à venir. 
 
Une entreprise ne peut être à la fois parrain et mécène d’un même projet. 
 
En tout état de cause, la Ville de Bordeaux se réserve le droit de ne pas accepter le don d’une entreprise. 
 
La Ville de Bordeaux pourra solliciter l’entreprise désireuse de devenir mécène afin qu’elle fournisse la preuve 
de son engagement éthique et sociétal au regard du projet soutenu. 
 
6. Affectation du don : 
 
La  Ville de Bordeaux s’engage à assurer une affectation des dons conforme aux intentions formulées par 
écrit, selon les termes de la convention de mécénat entre la Ville de Bordeaux et le mécène. 
 
En cas d’annulation de l’action soutenue par le mécène et si pour une raison quelconque, indépendante de la 
volonté des parties, le projet venait à être annulé, l’une ou l’autre des parties ne serait redevable d’aucune 
indemnité ni pénalité. 
 
En cas d’annulation du fait de la Ville de Bordeaux, le don effectué par le mécène sera, à son choix, soit 
restitué, soit reporté à la date du report éventuel du projet, soit réaffecté à un projet d’intérêt général convenu 
entre les parties. 
 
7. Règles applicables en matière de contreparties :  
 
Conformément à la réglementation applicable, et sans que cela puisse remettre en cause l’intention libérale du 
mécène, la Ville de Bordeaux fera bénéficier au mécène de contreparties indirectes en communication et/ou 
relations publiques et dont la valeur est nettement disproportionnée à celle du don effectué au profit de la 
collectivité. 
 
Les contreparties éventuelles sont accordées dans le seul cadre légal et réglementaire en vigueur. Elles sont 
clairement énoncées dans la convention de mécénat qui lie le mécène et la Ville de Bordeaux.  
 

i. Pour les entreprises : 
 
La Ville de Bordeaux peut accorder à  l’entreprise mécène des contreparties correspondant à un maximum de 
25% de la valeur totale de la contribution versée selon les instructions fiscales 5-B-17-99 du 4 octobre 1999 et 
4-C-5-04, n° 112 du 13 juillet 2004 ou de 5% dans le cadre des trésors nationaux. 
 
Les contreparties peuvent prendre la forme d’une mention sur les supports de communication, de mises à 
disposition de locaux, de visites privées, d’évènements dédiés, d’espaces VIP, de conférences de presse de 
signature de convention, d’invitations, etc.  
 
Les mécènes bénéficiant de mises à disposition d’espaces ne sont pas autorisés à exercer une activité 
commerciale de vente de produits ou de services dans le cadre d’une contrepartie de mécénat. 
 

ii. Pour les particuliers : 
 
La Ville de Bordeaux peut accorder jusqu’à 25% du montant du don sous forme de contreparties dans la limite 
forfaitaire de 65€ (BOI 5 B-10-11 du 11 mai 2011). 
 
Dans tous les cas, la Ville de Bordeaux s’engage à ne pas aller à l’encontre de ce plafond et procède à une 
analyse de la valorisation des contreparties afin de mettre en adéquation ce plafond et les attentes du 
mécène.  
 

404



Convention de mécénat de nature 
La Ville de Bordeaux, pour le Conservatoire de Bordeaux – Clermont Musique Page 13 sur 14 
 
 
 

 

En fonction du montant de leur don, les mécènes, quelque soit leur nature pourront se voir attribuer, projet par 
projet, des qualificatifs préalablement définis au sein d’un barème de contreparties, tels que « mécènes 
fondateurs », « bienfaiteurs », « grands donateurs », « soutiens », etc. 
 
8. Communication : 
 
Dans le cadre d’actions de mécénat, la Ville de Bordeaux et le mécène s’accordent sur la nature et la forme 
de communication autour du projet concerné.  
 
L’utilisation du nom et du logo ou tout autre élément impliquant l’image et la notoriété de la Ville de Bordeaux 
par un mécène est définie dans la convention. 
 
Les mécènes sont associés au moment protocolaire et/ou mentionnés sur les outils de communication en lien 
avec les projets soutenus. La Ville de Bordeaux mentionne autant que possible dans la convention les 
documents sur lesquels figurent la mention ou le logo du mécène. Dans la mesure du possible et quand les 
délais le permettent, la Ville de Bordeaux fait valider au mécène les outils de communication sur lesquels il 
figure. 
 
La communication à laquelle le mécène est associée peut-être événementielle (par exemple, un logo sur les 
affiches du projet soutenu) et/ou semi-pérenne. Ainsi, dans le cas d’un soutien en faveur d’une construction, 
d’une restauration ou d’une acquisition d’œuvre pour un montant significatif, le nom et/ou le logo du mécène 
pourront être mentionnés par exemple sur un cartel, une plaque, un catalogue, et ce pour une durée 
déterminée définie dans le cadre de la convention. 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à ne pas s’associer à un mécène susceptible de nuire à son image.  
 
La  Ville de Bordeaux se réserve le droit de stopper toute action de communication portant sur une entreprise 
mécène, dans l’hypothèse où le comportement de celle-ci porterait atteinte à l’image de la Ville de Bordeaux 
ou serait en contradiction avec les principes énoncés dans la présente Charte. 
 
La  Ville de Bordeaux étudiera au cas par cas les demandes des mécènes qui souhaiteront utiliser d’une 
manière ou d’une autre une ou plusieurs marques protégées par la Ville de Bordeaux auprès de l'Institut 
National de la Propriété Industrielle (INPI). 
 
9. Co-partenariat / Exclusivité : 
 
Sauf exception et accord entre les parties, aucune exclusivité ne peut être réservée à une entreprise ou 
fondation mécène par la Ville de Bordeaux.  
 
Si une exclusivité est accordée, par exemple pour un secteur d’activité, elle ne peut l’être que pour une durée 
et un projet déterminés. Le montant du don devra compenser le co-partenariat auquel la collectivité aura à 
renoncer. 
 
10.  Indépendance intellectuelle et artistique : 
 
La Ville de Bordeaux conserve son entière liberté d’action et reste libre du contenu de ses projets y compris de 
ceux soutenus financièrement, en totalité ou en partie, dans le cadre du mécénat. 
 
La Ville de Bordeaux s’engage, pour les projets relevant du domaine patrimonial et/ou culturel et artistique, à 
n’accepter aucune intervention sur le contenu artistique et/ou scientifique. Dans ce même cas et dans la limite 
de la législation française en vigueur sur le droit d’auteur, la Ville de Bordeaux s’engage à veiller à ce que les 
images d’œuvres lui appartenant ne soient pas utilisées par ses mécènes de manière injurieuse pour leur 
intégrité.  
 
 11. Confidentialité : 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à respecter la confidentialité des éléments concernant l’entreprise pour une 
durée indéterminée. 
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12. Intégrité, conflit d’intérêts et transparence :  
 
Conformément aux statuts de la fonction publique, la Ville de Bordeaux veille à ce que ses agents 
n’entretiennent avec les mécènes aucun rapport susceptible de les conduire à méconnaître leurs obligations 
de discrétion, de probité et de neutralité. 
 
Dans l’hypothèse d’un mécénat par un fournisseur de la collectivité, cette dernière met tout en œuvre afin de 
dissocier les agents en charge du contrôle de l’exécution des prestations et de leur paiement, de ceux en 
charge de gérer le mécénat. 
 
13. Déclaration d’engagement  
 
En signant la Charte éthique, la Ville de Bordeaux et ses mécènes s’engagent à respecter les principes 
énoncés dans la présente Charte, à communiquer leur engagement à respecter ses principes et à promouvoir 
la présente Charte. 
 
14.  Comité de pilotage : 
 
Un comité de pilotage composé à parts égales de conseillers issus de la majorité et de l’opposition et émanant 
de la Commission Administration Générale (première commission) sera constitué afin de veiller à la 
conformité des mécénats à la présente charte. Son avis sera consultatif. 
 
15. Application des dispositions : 
 
L’ensemble des dispositions prévues par la présente Charte Ethique en matière de mécénat prend effet à 
compter de la date de signature par le Maire de la Ville de Bordeaux. 
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/49
Bibliothèque. Mécénat du Fonds Lucie Care. Ateliers
pour enfants déficients visuels. Convention. Autorisation.
Signature.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le fonds de dotation Lucie Care, créé par l'UNADEV, dont le siège social se situe à Bordeaux,
63 rue Bouthier, a pour mission de venir en aide aux jeunes déficients visuels pour leur
offrir les mêmes chances de développement et de réussite que les autres enfants. A ce titre
il collecte et redistribue des fonds au profit de structures, nécessairement des organismes
sans but lucratif agissant dans le domaine de l’intérêt général essentiellement au bénéfice
de jeunes handicapés visuels (0 à 26 ans). Le fonds de dotation souhaite encourager les
initiatives innovantes au service des jeunes déficients visuels.
 
La Bibliothèque de Bordeaux remplit des missions de lecture publique sur le territoire
bordelais. En son sein l’espace Diderot est dédié depuis 1991 à l’accueil des personnes
handicapées. Le service est particulièrement attentif à l’accueil des personnes déficientes
visuelles avec, notamment, des collections adaptées (braille et tactile, audio, gros caractère),
des cabines équipées de matériels basse vision et des actions culturelles accessibles.
Les documents adaptés et à destination des enfants ont été rassemblés à l’espace Diderot
en 2017. Ce fonds est en plein développement. L’enjeu est de mieux faire connaitre aux
enfants et à leurs accompagnants ces nouvelles collections jeunesse situées pour l’instant
dans le même espace que les publications adaptées pour adultes.
 
La bibliothèque souhaite organiser des ateliers animés pour valoriser ces ouvrages, mais
également permettre à ses équipes de se former pour prendre en charge de façon autonome
ces évènements.
 
Dans ce cadre, le fonds Lucie Care souhaite participer au financement de ces ateliers à
hauteur de 1 500 euros (mille cinq cents euros).
Les modalités de ce mécénat sont précisées dans le projet de convention joint à la présente
délibération.
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Séance du lundi 26 février 2018
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 

- Solliciter un financement sous forme de mécénat dans le cadre du projet décrit ci-
dessus ;
- Accepter le don financier effectué dans ce cadre ;
- Signer la convention de mécénat jointe et tout document s’y rapportant.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. le MAIRE

Monsieur ROBERT.

 

M. ROBERT

En effet, le fonds Lucie Care, qui a été créé par l’UNADEV, vise à aider les jeunes déficients visuels à avoir accès
à la culture et à l’art. Vous savez que nous avons, au sein de la Bibliothèque de Bordeaux, un espace remarquable,
l’Espace Diderot, qui est dédié depuis 1991 à l’accueil des personnes handicapées avec des collections adaptées :
braille, tactile, audio, gros caractères. C’est un des espaces les plus repérés en France, et souvent cité en exemple.
La Bibliothèque souhaite organiser des ateliers animés pour valoriser encore mieux ce fonds et ces ouvrages, et
c’est dans ce contexte que la Fondation Lucie Care propose de nous soutenir à hauteur de 1 500 euros.

 

M. le MAIRE

Merci. Monsieur SOLARI.

 

M. SOLARI

Oui, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, c’était pour me féliciter de cette subvention qui est donnée à l’Espace
Diderot parce que c’est un travail remarquable. Il existe peu d’établissements comme ça en France, surtout dédiés
pour les personnes qui sont handicapées visuelles, et il faut saluer l’énorme travail qu’ils peuvent faire. Ce n’est
pas assez, même, il faudrait qu’il y en ait plus.

 

M. le MAIRE

Merci. Pas d’autres remarques là-dessus ? Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions, non plus ? Merci.

 

MME JARTY-ROY

Délégation de Monsieur Jean-Louis DAVID. Délibération 54 : « Dénominations de voies et d’espaces publics ».
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CONVENTION DE MECENAT FINANCIER  

 
Dans le cadre de la mise en place d’ateliers pour enfants déficients visuels 

 
Entre la ville de Bordeaux 

 
Et 
 

LE FONDS DE DOTATION LUCIE CARE 
 

ANNEE 2018 
 

 
 
 
ENTRE   
 
 
La ville de Bordeaux 
  
Représentée par M. Alain Juppé, Maire, agissant en vertu de la délibération n° D- …………… 
 
Ci-après dénommée « La ville ». 
 
  
ET 
 
Le fonds de dotation Lucie Care  
Dont le siège social est situé Bordeaux, 63 rue Bouthier, 
Dont l’objet est de collecter et redistribuer des fonds sur la base de conventions au profit de 
structures, nécessairement des organismes sans but lucratif agissant dans le domaine de 
l’intérêt général essentiellement au bénéfice de jeunes handicapés visuels (0 à 26ans). 
 
Représenté par Mr IPEKCI en sa qualité de président du fonds Lucie Care 
 
 
 
Ci-après dénommée « Le Mécène ». 
 
 
Ci-après dénommées communément « Les parties ». 
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PREAMBULE 
 
Le mécénat permet de dégager des ressources nouvelles au bénéfice des projets d’intérêt 
général portés par la ville de Bordeaux. Les entreprises et les particuliers sont ainsi invités à 
participer aux projets de la ville à travers l’acte de don. 
 
 
Description de l’action qui bénéficie du mécénat : 
 
La Bibliothèque de Bordeaux remplit des missions de lecture publique sur le territoire 
bordelais. En son sein l’espace Diderot est dédié depuis 1991 à l’accueil des personnes 
handicapées. Le service est particulièrement attentif à l’accueil des personnes déficientes 
visuelles avec, notamment, des collections adaptées (braille et tactile, audio, gros caractère), 
des cabines équipées de matériels basse vision et des actions culturelles accessibles. 
Les documents adaptés et à destination des enfants ont été rassemblés à l’espace Diderot en 
2017. Ce fonds est en plein développement. L’enjeu est de mieux faire connaitre aux enfants 
et à leurs accompagnants ces nouvelles collections jeunesse situées pour l’instant dans le 
même espace que les publications adaptées pour adultes. 
 
La bibliothèque souhaite organiser des ateliers animés pour valoriser ces ouvrages mais 
également permettre à ses équipes de se former pour prendre en charge de façon autonome 
ces évènements. 
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, le « Mécène » souhaite soutenir le projet de 
la ville de Bordeaux décrit ci-dessus. 
 
 
Ceci étant exposé, il est convenu entre les parties ce qui suit : 

ARTICLE 1 – CHARTE ETHIQUE EN MATIERE DE MECENAT  

Le Mécène s’engage à signer la présente convention dans le respect de la Charte éthique qui 
lui est annexée. 
 
La signature de la présente convention vaut signature de ses annexes, et donc de la Charte 
Ethique par les deux parties. 
 
ARTICLE 2 –  ELIGIBILITE AU MECENAT 
 
La ville de Bordeaux déclare être habilitée à fournir des reçus de dons aux œuvres, 
conformément au texte de la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux 
associations et aux fondations. 

ARTICLE 3 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du mécénat établies entre le 
Mécène et la ville pour l’action définie ci-dessus. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la Loi Aillagon d’août 2003 sur le mécénat, 
encadrée par l’article 238 bis du Code Général des Impôts. 

Elle vise à préciser et à délimiter les engagements de chacune des parties. 
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ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU MECENE 
 
Description du don : 
 
Le Mécène apporte son soutien sous forme de don financier. 

 
Le Mécène s’engage à apporter son soutien à la mise en place d’ateliers pour enfants 
déficients visuels par un don financier à hauteur de [1 500 euros] (mille cinq cents) nets de 
taxes. 
 
La somme devra être versée sur le compte de la ville par virement (RIB communiqué en 
annexe de la présente convention) ou par chèque à l’ordre du Trésor Public (avec indication 
au dos de la mention du nom du projet) de [1500 euros] (mille cinq cents euros) avant le 1er 
septembre 2018. 
 
 
ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BORDEAUX  
 
5.1. Affectation du don : 
 
La ville s’engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la seule 
fin définie par la présente convention. 
 
A la réception du don, la ville établira et enverra un reçu fiscal au Mécène (Cerfa 11580*03 de 
« reçu pour don aux œuvres »). 
 
 
5.2. Mention du nom du Mécène : 
 
Pour assurer à l’action le rayonnement qu’il convient, la ville développe une communication à 
laquelle, dans une certaine mesure, le Mécène est associé. 
 
La ville s’engage à faire apparaître le logo de l’entreprise mécène sur les affiches de 
programmation mensuelle des ateliers et des flyers correspondants, ainsi que sur le site 
internet de la bibliothèque.  
Le Mécène fera expressément connaitre à la ville sa volonté de rester anonyme dans le cadre 
de son don, ou celle d’autoriser la ville à communiquer l’identité du Mécène, la nature et/ou le 
montant de son don. 
 
La ville de Bordeaux autorisera expressément le Mécène à évoquer son mécénat dans sa 
propre communication institutionnelle et communication interne, sous réserve de l’acquisition 
des droits de propriété intellectuelle afférents au projet. 
 
La ville s’engage à faire apparaître le logo du mécène si et seulement si le mécène fournit les 
fichiers haute définition (300dpi) de son logo type format EPS nécessaire à la bonne exécution 
des engagements.  
 
Dans l’hypothèse où le comportement du Mécène serait en contradiction avec la Charte 
éthique et porterait atteinte à l’image de la ville, la ville se réserverait le droit de stopper toutes 
actions de communication mentionnant le Mécène. 
 
 
5.3. Contreparties : 
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Comme indiqué précédemment, le Mécène soutient le projet de la ville défini ci-dessus dans 
le cadre de sa politique de mécénat. 
 
Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause 
l’intention libérale du mécène, la ville fera bénéficier au mécène des contreparties suivantes, 
dont la valeur est nettement disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité : 
 

 Détails des contreparties allouées :  
- Visite privée de l’espace Diderot, dédié aux déficients visuels. 
- Visite adaptée de l’évènement patrimonial 2018 

 
 
ARTICLE 6 – REMERCIEMENTS  
 
La ville s’engage à mentionner autant que possible le soutien de son Mécène dans les discours 
officiels et dans la presse dédiée à l’évènement. 
 
La ville mentionnera également le Mécène parmi ses mécènes de l’année sur les supports 
qu’elle sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
 
ARTICLE 7 – ANNULATION  
 
Si pour une raison quelconque, indépendante de la volonté des parties, le projet qui fait l’objet 
de la présente convention venait à être annulé, l’une ou l’autre des parties ne serait redevable 
d’aucune indemnité ni pénalité. 
 
En cas d’annulation du fait de la ville, le don effectué par le Mécène sera, à son choix, soit 
restitué, soit reporté à la date du report éventuel de la manifestation, soit réaffecté à une 
manifestation d’intérêt général similaire convenue entre les parties. 
 
 
ARTICLE 8 – ASSURANCES 
 
La ville déclare qu’elle a souscrit un contrat d’assurance de responsabilité civile couvrant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité qu’elle peut encourir pour des dommages 
corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non, causés aux tiers ou aux usagers dans le 
cadre de ses activités. 
 
Ont la qualité d’assurés au titre de ce contrat, les élus, les agents, les préposés salariés ou 
non, les collaborateurs bénévoles, les stagiaires et plus généralement toute personne 
effectuant des missions pour le compte de la ville. 
 
Le Mécène devra être assuré au titre d’un contrat de responsabilité civile vis-à-vis des 
dommages causés aux tiers, au titre d’un contrat d’assurance responsabilité professionnelle. 
 
 
ARTICLE 9 – DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les parties, 
et ce jusqu’à la fin de l’action définie ci-dessus. 
 
La ville garantit qu’elle est libre de contracter la présente convention et qu’elle ne cédera pas 
tout ou partie des droits que lui confère cet accord. 
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Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de 
subordination entre le mécène et la ville. 
 
Au cas où une disposition de la présente convention serait considérée, jugée ou réputée à un 
moment quelconque par une autorité ou un Tribunal compétent comme étant prohibée et/ou 
nulle, il ne sera pas porté atteinte à la validité des autres dispositions de la convention qui 
seront considérées séparables, la convention étant alors censée avoir été écrite ou réécrite, 
selon le cas, sans la disposition prohibée ou nulle. 
 
 
ARTICLE 10 – CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, 
comprenant notamment mais non exclusivement, les échanges techniques, artistiques, 
transmis par l'autre. 
 
En conséquence chaque partie s'engage à ne pas les utiliser à d'autres fins que celles prévues 
à la convention et à assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les 
mesures qu'elle jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu'au-delà et sans 
limitation de durée. 
 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées 
dans le domaine public antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 11 – REPORT – ANNULATION - RESILIATION  
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties d’une des obligations définies dans la 
Convention, et trente (30) jours après réception par la partie défaillante d’une lettre 
recommandée avec avis de réception de mise en demeure de s’exécuter restée sans effet, la 
partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec avis 
de réception sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et ce, sans 
préjudice d’une éventuelle action en dommages et intérêts. 

Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de 
l’une ou l’autre des parties, consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée 
concernée. 

Les Parties sont convenues qu’en cas de résiliation ou d’annulation de la manifestation, 
aucune d’entre elles ne pourra faire usage de manière directe ou indirecte de tout ou partie du 
mécénat dans le cadre de la manifestation. 

 
ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE 
 
Chacune des Parties verra ses obligations suspendues de plein droit, sans formalité, et sa 
responsabilité dégagée, notamment en cas de survenance d'événement présentant les 
caractères juridiques de la force majeure ou du cas fortuit, tels que définis par la jurisprudence 
en la matière, en ce compris toute injonction de justice rendant l’organisation de la 
manifestation impossible. 
 
Chacune des Parties informera l'autre en temps opportun de la survenance de l'un de ces 
événements et s'efforcera d'en atténuer ou d'en supprimer les effets dans les meilleurs délais. 
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Chacune des Parties pourra mettre fin à la convention de mécénat par lettre recommandée 
avec accusé de réception avec un préavis de dix (10) jours au cas où l'exécution de l'accord 
serait suspendue ou retardée de plus de trente (30) jours pour raison de force majeure, et ce, 
sans aucune indemnité de part et d'autre. 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 
 
La présente Convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française. Tous les 
différends relatifs à son interprétation ou à son exécution seront soumis aux tribunaux du 
ressort de Bordeaux après épuisement des voies de règlement amiable. 
 
Fait à Bordeaux, le  
En trois (3) exemplaires originaux. 
 

Pour la ville  Pour le Mécène, 
 

  
 
 
 
 

 

 
Alain JUPPE 

Maire 
(ou adjoint délégué) 

 

  
Mr IPEKCI  
Président 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
 
Annexe 1 : CADRE FISCAL DU MECENAT - Art 238 bis du CGI 
Annexe 2 : CHARTE EHTIQUE EN MATIERE DE MECENAT 
Annexe 3 : RIB DE LA VILLE DE BORDEAUX 
 
 
 

Annexe 1 : CADRE FISCAL DU MECENAT - Art 238 bis du CGI 

 

BIC - Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des œuvres 
et organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Conditions relatives aux versements effectués 
par les entreprises 
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Pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, le versement doit procéder d’une intention libérale de 
l’entreprise et ne doit pas être la contrepartie d’une prestation que l’organisme a effectuée à 
son profit. 

Par ailleurs, ce don, qui peut être effectué en numéraire ou en nature, ne peut pas venir en 
déduction pour la détermination du résultat imposable. A cet effet, son montant ou sa valeur 
doit être réintégré de manière extra-comptable. 

1 I. Forme des dons et valorisation des biens donnés 

Les versements des entreprises peuvent être effectués en numéraire ou en nature.  

Les dons en numéraire se caractérisent par le versement ponctuel ou répété d'une somme 
d'argent. 

Les dons en nature sont des dons, autres que ceux effectués en numéraire, par lesquels 
l'entreprise mécène apporte à l'organisme qu'elle entend soutenir des biens, des moyens en 
personnel, des services, des compétences. 

Remarque : en ce qui concerne la forme des dons effectués par les particuliers, il convient 
aussi de se reporter à la série IR relative aux réductions et crédits d’impôts (BOI-IR-RICI-250). 

1.1 A. Dons en numéraire 

Lorsque l’entreprise effectue un don en numéraire, le montant pris en compte pour la 
détermination de la réduction d’impôt est égal au montant effectivement versé. 

En principe, les dons en numéraire sont effectués directement par le donateur. 

Toutefois, il est admis, à l’instar de ce qui est prévu pour les particuliers au titre de l’abandon 
de revenus ou de produits, que le versement de l’entreprise donatrice à l'organisme puisse 
être effectué, sur ordre de celle-ci, directement par son créancier. 

Fiscalement, la situation est identique à celle dans laquelle le don aurait été directement versé 
par l’entreprise donatrice. 

Ainsi, peuvent ouvrir droit au bénéfice de la réduction d'impôt les « abandons de recettes », 
qui constituent une modalité particulière de don en numéraire par laquelle l’entreprise 
donatrice demande à son client de verser, pour son compte, directement à l’association 
caritative qu’elle lui aura désignée, tout ou partie du produit de sa vente ou de sa prestation. 

Exemple: Une entreprise vend des produits pour 100 € HT, auxquels s’ajoute une TVA 
collectée de 20 € (soit un montant total TTC de 120 €). Elle donne la moitié du produit HT de 
sa vente à un organisme répondant aux conditions prévues à l’article 238 bis du CGI et 
demande à son client de procéder, pour son compte, au versement de la somme 
correspondant à ce don (soit 50 €) audit organisme. L'entreprise doit constater un produit 
imposable de 100 € HT, un don de 50 € et collecter une TVA de 20 €. 

Dans l’hypothèse où elle demande à son client de procéder, pour son compte, au versement 
d’une somme de 120 € à l’organisme, soit l’intégralité de sa recette, elle doit constater un 
produit imposable de 100 € HT, un don de 120 € et collecter une TVA de 20 €. 

Dans les deux situations, aucune régularisation de TVA déductible n'est à effectuer. 
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1.2 B. Dons en nature 

Lorsque les dons sont effectués en nature (par exemple, don d’un bien mobilier ou immobilier 
ou réalisation d’une prestation sans contrepartie), il est nécessaire de procéder à leur 
valorisation pour les besoins du calcul de la réduction d’impôt et de la réintégration extra-
comptable. 

D’une manière générale, la valeur du don du bien ou de la prestation de l’entreprise doit 
correspondre au coût que représente, pour l’entreprise, la perte de ce bien ou de cette 
prestation. En aucun cas, la valorisation du don ne saurait prendre en compte la marge que 
l’entreprise aurait réalisée si elle avait vendu le bien ou le service. 

Par ailleurs, la valorisation du don du bien ou de la prestation par l'entreprise doit prendre en 
compte les éventuelles régularisations de TVA déductible visées au BOI-TVA-DED-60-20 et 
BOI-TVA-DED-60-30. 

En outre, cette valorisation relève de la responsabilité propre de celui qui effectue le don et 
non de l’organisme bénéficiaire qui n'a pas à justifier de la valeur des biens et services reçus 
(cf. II § 80). 

La valeur des dons en nature de biens autres que ceux qui sont immobilisés est égale à la 
valeur en stock pour les biens qui figurent dans un compte de stock (CGI, Annx. III, art. 38 
nonies). 

Lorsque le versement prend la forme de produits alimentaires, le don peut être estimé à la 
valeur pour laquelle les produits sont ou devraient être inscrits en stock en application des 
dispositions du 3 de l'article 38 du CGI. La valeur d'inscription en stock s'entend de la valeur 
nette comptable, c'est-à-dire après prise en compte des provisions fiscalement déductibles. 

Ainsi, lorsque la valeur nette comptable est nulle, du fait par exemple de la proximité de la date 
de péremption du produit, aucune réduction d'impôt ne peut être pratiquée. 

Par ailleurs, les versements peuvent également correspondre à des prestations en nature. 
Ainsi, les entreprises peuvent prendre en charge le transport des produits alimentaires qui sont 
donnés. Dans ce cas, la base de calcul de la réduction d'impôt comprend le coût du transport 
supporté par l'entreprise donatrice (ce seul coût lorsque la valeur nette comptable est nulle). 

S’agissant d’un bien inscrit dans un compte d’immobilisation, le don doit être valorisé à sa 
valeur de cession retenue pour la détermination de la plus-value ou moins-value liée à la sortie 
du bien de l'actif (BOI-BIC-PVMV-10-20-10 au II § 350 et suivants). 

Lorsque le don en nature effectué par l’entreprise prend la forme d’une prestation non 
rémunérée, il doit être valorisé à son coût de revient. 

Ainsi, une entreprise qui met gratuitement à disposition d’un organisme visé à l’article 
238 bis du CGI, un de ses salariés quelques heures par semaine pour y exercer réellement et 
effectivement une activité consent un don en nature lui ouvrant droit au bénéfice de la 
réduction d’impôt prévue à l’article 238 bis du CGI. Ce don est évalué à son coût de revient, à 
savoir les rémunérations et charges sociales y afférentes. 

Précisions concernant  la mise à disposition de salariés sapeurs-pompiers volontaires 
au bénéfice des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) :  
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La circulaire du 14 novembre 2005 relative au développement du volontariat chez les sapeurs-
pompiers adressée aux préfets de région, de département et de police précise que la mise à 
disposition par une entreprise de salariés sapeurs-pompiers volontaires pendant les heures 
de travail à titre gratuit au profit des SDIS, organismes d’intérêt général au regard de l’article 
238 bis du code général des impôts, constitue un don en nature ouvrant droit à réduction 
d’impôt égale à 60 % de son montant dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires. 

Remarques : 

1 - Le régime du mécénat ne s’applique qu’aux mises à disposition, par les entreprises, de 
sapeurs-pompiers ayant le statut de salariés. En conséquence, ne sont pas concernés par le 
dispositif les exploitants individuels qui seraient amenés à participer à des interventions à 
l’appel des services de secours. 

Les salariés mis à disposition par l’entreprise doivent exercer réellement et effectivement une 
activité de sapeurs-pompiers au sein des SDIS. 

La mise à disposition de salariés doit être réalisée pendant les heures de travail et pour des 
interventions opérationnelles. En revanche les mises à disposition pour des activités de 
formation relèvent des dispositions de l’article 8 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au 
développement du volontariat chez les sapeurs-pompiers et sont admises au titre de la 
participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue. Elles 
ne constituent donc pas un don de l’entreprise. 

2 - Le don doit être valorisé à son prix de revient, c’est-à-dire rémunération et charges sociales 
y afférentes, desquelles sont déduits les éventuels dédommagements versés par le SDIS à 
l’entreprise (subrogation de l’indemnité du sapeur-pompier). Cette valorisation doit être 
réintégrée extra-comptablement par l’entreprise sur l’imprimé n° 2058-A (CERFA n° 10 951) 
de la liasse fiscale. 

3 - Pour que les employeurs puissent justifier qu'ils ont effectué un don en nature au bénéfice 
du SDIS, ce dernier peut leur remettre une attestation de don, conformément aux précisions 
figurant dans le II, précisant les dates et heures des interventions du salarié. 

Afin de limiter le nombre d'attestations à délivrer, le SDIS a la possibilité d’établir une 
attestation globale de la totalité des interventions effectuées au titre d’une année, sous réserve 
que les dates et heures des interventions soient rigoureusement précisées. Le SDIS doit tenir 
compte des dates de clôture de l’exercice fiscal des entreprises donatrices pour que celles-ci 
disposent d’une attestation globale correspondant à leur exercice social et non à l’année civile.  

Toutefois, les SDIS qui le souhaitent peuvent toujours établir une attestation de dons qui peut 
être conforme au modèle prévu au 5 de l’article 200 du CGI dans les conditions prévues au 4) 
du rescrit n°2006/38 du 2 juin 2006 (cf.précédente version du document). 

2 II. Justification du don à un organisme éligible 

Conformément aux dispositions de l’article 238 bis du CGI, et contrairement aux règles 
applicables aux dons des particuliers prévues à l’article 200 du CGI, le bénéfice de la réduction 
d’impôt à raison des dons effectués à des organismes éligibles n’est pas subordonné à la 
production, par les entreprises donatrices, de reçus des organismes bénéficiaires des 
versements répondant à un modèle fixé par arrêté et attestant notamment du montant, de la 
date des versements ainsi que l’identité des bénéficiaires (RECU-DONS, Cerfa n° 11580 
disponible en ligne sur le site www.impots.gouv.fr à la rubrique "Recherche de formulaires"). 
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Toutefois, il appartient à l’entreprise donatrice d’apporter la preuve qu’elle a effectué un 
versement qui satisfait aux conditions prévues à l’article 238 bis du CGI : réalité des dons, 
montant du versement, identité du bénéficiaire des dons, nature et date du versement. 

Dès lors, dans le cadre de leur relation avec les entreprises, les organismes bénéficiaires des 
dons visés à l’article 238 bis du CGI peuvent bien entendu délivrer les reçus prévus au 5 de 
l’article 200 du CGI permettant à l’entreprise d’attester du don effectué. 

Lorsque l’entreprise effectue un don en nature, l’attestation de don délivrée par l’organisme 
comporte, outre son identité, celle de l'entreprise donatrice et la (les) date(s) du don, la seule 
description physique des biens et services reçus qu’il a acceptés sans mention de leur valeur. 

Lorsque l’organisme bénéficiaire n'accepte pas tout ou partie des dons en nature proposés 
par une entreprise (par exemple, s’agissant de dons de produits alimentaires, parce qu'il n'est 
pas en mesure d'assurer la prise en charge et la distribution effective des produits au public 
bénéficiaire de son action), il ne peut délivrer une attestation qu’à raison des seuls dons 
acceptés. Corrélativement, l’entreprise ne peut pas prétendre au bénéfice de la réduction 
d'impôt à raison des dons en nature refusés par l'organisme. 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 : CHARTE ETHIQUE DE LA VILLE DE BORDEAUX POUR SES 
RELATIONS AVEC SES MECENES ET DONATEURS 

 
 

 
Préambule  
 
Dans le cadre de sa politique de mécénat, et considérant que la recherche de soutien auprès 
d’entreprises, de fondations et de particuliers constitue une ressource destinée à participer au 
financement des missions d’intérêt général assumées par la collectivité, la ville de Bordeaux 
souhaite définir les grands principes déontologiques devant gouverner les relations avec ses 
mécènes et donateurs. 
 
Dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint, le mécénat constitue une opportunité 
de ressources complémentaires à l’effort financier déployé par la ville de Bordeaux et ses 
partenaires publics et institutionnels.  
 
 
1. Rappel du cadre légal du mécénat : 

 
Une première loi sur le développement du mécénat est promulguée le 23 juillet 1987 et 
constitue encore aujourd’hui le cadre général du mécénat. Elle est complétée par la loi du 4 
juillet 1990 portant sur la création des fondations d'entreprises.  
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L’instruction fiscale du 26 avril 2000 précise la distinction entre mécénat et parrainage. 
Enfin, la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux 
fondations, dite loi Aillagon, améliore le régime fiscal du mécénat. Elle fait du régime fiscal 
français, le régime le plus avantageux en Europe.  

 
2. Définition : 
 
Le mécénat est un « soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de la part du 
bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l'exercice d'activités présentant un intérêt 
général », à la différence du sponsoring qui constitue un échange marchand assorti à des 
contreparties publicitaires et/ou commerciales directes, comme défini par l’article 39-1 7 du 
Code général des impôts (CGI). 
 
La présente Charte ne concerne que le mécénat et ne définit en rien les relations de la ville de 
Bordeaux avec d’éventuels sponsors ou parrains. 
 
Le mécénat implique une « disproportion marquée » entre la valeur du don et les contreparties 
accordées au mécène. 
 
Le mécénat peut prendre trois formes : 

  
• mécénat financier : don en numéraire, 
• mécénat en nature : don de biens, produits, marchandises, prestations. Il 

recouvre notamment la remise d’un objet d’art ou de tout autre objet de 
collection présentant un intérêt artistique ou historique, 

• mécénat en compétence : mise à disposition des moyens humains et/ou 
matériels de l’entreprise sur son temps d’activité. 

 
Le mécène s’engage à valoriser les dons en nature ou en compétence conformément à la 
règlementation fiscale en vigueur (art. 238 bis du CGI). 

 
3. Avantage fiscal :  

 
Les dons effectués au profit des projets de la ville de Bordeaux ouvrent droit à un crédit 
d’impôts prévu par le CGI : 

 
i. Pour les entreprises (art. 238 bis du CGI) : 

 
 Une réduction d’impôts à hauteur de 60% du montant du don effectué, et ce, dans la limite de 

0.5% du chiffre d’affaires HT, avec la possibilité, en cas de dépassement de ce plafond, de 
reporter l’excédent au titre des cinq exercices suivants. 
 
Il existe un régime spécial portant sur les Trésors nationaux et œuvres d’intérêt patrimonial 
majeur (OIPM). L’aide à l’acquisition ouvre droit à une réduction d’impôts égal à 90% des 
versements effectués en faveur de l’achat de trésors nationaux ou d’œuvres d’intérêt majeur 
pour les musées de France, et ce, dans la limite de 50% de l’Impôt sur la société (IS) dû, 
uniquement sur avis de la commission consultative des trésors nationaux (art. 238 bis -0 A du 
CGI). 
 
Pour les entreprises et fondations ne disposant pas d’un établissement en France, les 
éventuels avantages fiscaux relèvent du droit du pays d’origine, sous réserve d’accords 
fiscaux bilatéraux.   
 
ii. Pour les particuliers (art. 200 et 200 bis du CGI) : 
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 Une réduction d’impôts à hauteur de 66% du montant du don effectué, et ce, dans la limite de 
20% du revenu imposable, avec la possibilité en cas de dépassement de ce plafond, de 
reporter l’excédent au titre des cinq exercices suivants 
 

 Une réduction d’impôts à hauteur de 75% du montant du don effectué pour les particuliers 
assujettis à l’Impôt sur la fortune (ISF) (loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, 
de l’emploi et du pouvoir d’achat, art. 16 qui modifie l’art. 885-0 V bis du CGI ). 
 
La réduction s’opère dans la limite annuelle de 50 000 € par an, en faveur des fondations 
reconnues d’utilité publique et des établissements de recherche ou d’enseignement supérieur 
ou d’enseignement artistique publics ou privés, d’intérêt général, à but non lucratif.  
 
La ville de Bordeaux pourra être amenée à contractualiser avec des partenaires comme la 
Fondation du patrimoine ou la Fondation de France pour collecter des dons sur la base de ce 
régime fiscal particulier. 

 
iii. Reçu fiscal : 
 
A la réception du don, la ville de Bordeaux établit et envoie un reçu fiscal au mécène, suivant 
le modèle Cerfa 11580*03 « reçu pour don aux œuvres » de l’administration fiscale.  
 
 
4. Acceptation des dons par la ville de Bordeaux :  
 
L’acceptation d’un don effectué au profit de la ville de Bordeaux relève du Conseil Municipal 
(article L. 2122-21 du CGCT) :  
« Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de 
l'Etat dans le département, le Maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les 
décisions du Conseil Municipal et, en particulier : de passer dans les mêmes formes les actes 
de vente, échange, partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces 
actes ont été autorisés conformément aux dispositions du présent code ». 
 
Le Conseil Municipal est donc compétent pour approuver un don (article L. 2242-1 du CGCT 
: « le Conseil Municipal statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune », à charge 
pour le Maire de formaliser l’accord intervenu. 
 
Néanmoins, l’acceptation des dons par le Maire est possible dans certaines conditions fixées 
par l’article L. 2122-22 du CGCT qui permet au Conseil Municipal d’effectuer une délégation 
de pouvoir au Maire, et ce pour la seule acceptation des dons et legs qui ne sont pas grevés 
d’une charge ou d’une condition : « Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil 
Municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat d'accepter les dons 
et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ».  
 
5. Restrictions quant à l’acceptation des dons : 
 
La ville de Bordeaux s’engage à ce que sa politique de mécénat ne se trouve pas en 
contradiction avec les lois en vigueur en France, et en particulier avec la législation sur la 
publicité du tabac et des alcools. Les producteurs ou distributeurs de boissons alcoolisées 
peuvent organiser des actions de mécénat. Dans ce cas, le nom de l’entreprise ou son logo 
institutionnel peut figurer sur les différents supports de communication en dehors de la mention  
des produits distribués par cette entreprise. Le mécène est seul responsable de l’identité 
visuelle qu’il transmet à la ville de Bordeaux. 
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La  ville de Bordeaux s’interdit de recevoir des fonds de toute nature de la part d’organisations 
politiques ou syndicales françaises ou étrangères, mais aussi de la part d’organisations à 
caractère religieux. 
 
La  ville de Bordeaux attache une attention particulière à déconnecter toute action de mécénat 
de sa commande publique, et au-delà, des procédures de concessions ou de délégations.  
 
Ainsi, La  ville de Bordeaux s’interdit d’accepter le mécénat d’entreprises dont l’activité serait 
susceptible de laisser planer un doute quant à l’impartialité du choix des fournisseurs. 
 
La  ville de Bordeaux se réserve la possibilité de ne pas accepter le mécénat d’une entreprise, 
de nature à fausser une procédure d’appel d’offres en cours ou à venir. 
 
Une entreprise ne peut être à la fois parrain et mécène d’un même projet. 
 
En tout état de cause, la  ville de Bordeaux se réserve le droit de ne pas accepter le don d’une 
entreprise. 
 
La  ville de Bordeaux pourra solliciter l’entreprise désireuse de devenir mécène afin qu’elle 
fournisse la preuve de son engagement éthique et sociétal au regard du projet soutenu. 
 
6. Affectation du don : 
 
La  ville de Bordeaux s’engage à assurer une affectation des dons conforme aux intentions 
formulées par écrit, selon les termes de la convention de mécénat entre la  ville de Bordeaux 
et le mécène. 
 
En cas d’annulation de l’action soutenue par le mécène et si pour une raison quelconque, 
indépendante de la volonté des parties, le projet venait à être annulé, l’une ou l’autre des 
parties ne serait redevable d’aucune indemnité ni pénalité. 
 
En cas d’annulation du fait de la  ville de Bordeaux, le don effectué par le mécène sera, à son 
choix, soit restitué, soit reporté à la date du report éventuel du projet, soit réaffecté à un projet 
d’intérêt général convenu entre les parties. 
 
7. Règles applicables en matière de contreparties : 

 
Conformément à la réglementation applicable, et sans que cela puisse remettre en cause 
l’intention libérale du mécène, la ville de Bordeaux fera bénéficier au mécène de contreparties 
indirectes en communication et/ou relations publiques et dont la valeur est nettement 
disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité. 

 
Les contreparties éventuelles sont accordées dans le seul cadre légal et réglementaire en 
vigueur. Elles sont clairement énoncées dans la convention de mécénat qui lie le mécène et 
la  ville de Bordeaux.  

 
i. Pour les entreprises : 

 
la  ville de Bordeaux peut accorder à  l’entreprise mécène des contreparties correspondant à 
un maximum de 25% de la valeur totale de la contribution versée selon les instructions fiscales 
5-B-17-99 du 4 octobre 1999 et 4-C-5-04, n° 112 du 13 juillet 2004 ou de 5% dans le cadre 
des trésors nationaux. 
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Les contreparties peuvent prendre la forme d’une mention sur les supports de communication, 
de mises à disposition de locaux, de visites privées, d’évènements dédiés, d’espaces VIP, de 
conférences de presse de signature de convention, d’invitations, etc.  
 
Les mécènes bénéficiant de mises à disposition d’espaces ne sont pas autorisés à exercer 
une activité commerciale de vente de produits ou de services dans le cadre d’une contrepartie 
de mécénat. 

 
ii. Pour les particuliers : 

 
la  ville de Bordeaux peut accorder jusqu’à 25% du montant du don sous forme de 
contreparties dans la limite forfaitaire de 65€ (BOI 5 B-10-11 du 11 mai 2011). 
 
Dans tous les cas, la  ville de Bordeaux s’engage à ne pas aller à l’encontre de ce plafond et 
procède à une analyse de la valorisation des contreparties afin de mettre en adéquation ce 
plafond et les attentes du mécène.  

 
En fonction du montant de leur don, les mécènes quelque soit leur nature pourront se voir 
attribuer, projet par projet, des qualificatifs préalablement définis au sein d’un barème de 
contreparties, tels que « mécènes fondateurs », « bienfaiteurs », « grands donateurs », 
« soutiens », etc. 

 
8. Communication : 

 
Dans le cadre d’actions de mécénat, la  ville de Bordeaux et le mécène s’accordent sur la 
nature et la forme de communication autour du projet concerné.  
 
L’utilisation du nom et du logo ou tout autre élément impliquant l’image et la notoriété de la  
ville de Bordeaux par un mécène est définie dans la convention. 
 
Les mécènes sont associés au moment protocolaire et/ou mentionnés sur les outils de 
communication en lien avec les projets soutenus. La  ville de Bordeaux mentionne autant que 
possible dans la convention les documents sur lesquels figurent la mention ou le logo du 
mécène. Dans la mesure du possible et quand les délais le permettent, la  ville de Bordeaux 
fait valider au mécène les outils de communication sur lesquels il figure. 
 
La communication à laquelle le mécène est associée peut être événementielle (par exemple, 
un logo sur les affiches du projet soutenu) et/ou semi-pérenne. Ainsi, dans le cas d’un soutien 
en faveur d’une construction, d’une restauration ou d’une acquisition d’œuvre pour un montant 
significatif, le nom et/ou le logo du mécène pourront être mentionnés par exemple sur un cartel, 
une plaque, un catalogue, et ce pour une durée déterminée définie dans le cadre de la 
convention. 
 
La  ville de Bordeaux s’engage à ne pas s’associer à un mécène susceptible de nuire à son 
image.  
 
La  ville de Bordeaux se réserve le droit de stopper toute action de communication portant sur 
une entreprise mécène, dans l’hypothèse où le comportement de celle-ci porterait atteinte à 
l’image de la  ville de Bordeaux ou serait en contradiction avec les principes énoncés dans la 
présente Charte. 

La  ville de Bordeaux étudiera au cas par cas les demandes des mécènes qui souhaiteront 
utiliser d’une manière ou d’une autre une ou plusieurs marques protégées par la  ville de 
Bordeaux auprès de l' Institut national de la propriété industrielle (INPI). 
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9. Co-partenariat / Exclusivité : 
 
Sauf exception et accord entre les parties, aucune exclusivité ne peut être réservée à une 
entreprise ou fondation mécène par la  ville de Bordeaux.  
 
Si une exclusivité est accordée, par exemple pour un secteur d’activité, elle ne peut l’être que 
pour une durée et un projet déterminés. Le montant du don devra compenser le co-partenariat 
auquel la collectivité aura à renoncer. 
 
10.  Indépendance intellectuelle et artistique : 

 
La  ville de Bordeaux conserve son entière liberté d’action et reste libre du contenu de ses 
projets y compris de ceux soutenus financièrement, en totalité ou en partie, dans le cadre du 
mécénat. 
 
La  ville de Bordeaux s’engage, pour les projets relevant du domaine patrimonial et/ou culturel 
et artistique, à n’accepter aucune intervention sur le contenu artistique et/ou scientifique. Dans 
ce même cas et dans la limite de la législation française en vigueur sur le droit d’auteur, la  
ville de Bordeaux s’engage à veiller à ce que les images d’œuvres lui appartenant ne soient 
pas utilisées par ses mécènes de manière injurieuse pour leur intégrité.  

  
11. Confidentialité : 

 
La  ville de Bordeaux s’engage à respecter la confidentialité des éléments concernant 
l’entreprise pour une durée indéterminée. 

 
12. Intégrité, conflit d’intérêts et transparence : 

 
Conformément aux statuts de la fonction publique, la  ville de Bordeaux veille à ce que ses 
agents n’entretiennent avec les mécènes aucun rapport susceptible de les conduire à 
méconnaitre leurs obligations de discrétion, de probité et de neutralité. 
 
Dans l’hypothèse d’un mécénat par un fournisseur de la collectivité, cette dernière met tout en 
œuvre afin de dissocier les agents en charge du contrôle de l’exécution des prestations et de 
leur paiement, de ceux en charge de gérer le mécénat. 
 
 
13. Déclaration d’engagement  
 
En signant La Charte éthique, la  ville de Bordeaux et ses mécènes s’engagent à respecter 
les principes énoncés dans la présente Charte, à communiquer leur engagement à respecter 
ses principes et à promouvoir la présente Charte. 
 
 
14.  Comité de pilotage : 
 
Un comité de pilotage composé à parts égales de conseillers issus de la majorité et de 
l’opposition et émanant de la Commission Administration Générale (première commission) 
sera constitué afin de veiller à la conformité des mécénats à la présente charte. Son avis sera 
consultatif. 
 
 
15. Application des dispositions : 
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L’ensemble des dispositions prévues par la présente Charte Ethique en matière de mécénat 
prend effet à compter de la date de signature par le Maire de la ville de Bordeaux. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : RIB DE LA VILLE DE BORDEAUX 
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Séance du lundi 26 février 2018
 

D-2018/50
Opération week-end musées Télérama. Gratuité d'accès.
Autorisation
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la politique de développement des publics portée par la Ville de Bordeaux, les
musées municipaux souhaitent participer à l’opération nationale lancée par l’hebdomadaire
Télérama : Week-end Musées Télérama 2018 qui aura lieu les 24 et 25 mars 2018. Cette
opération, qui fait coïncider les initiatives de plusieurs centaines de musées, FRAC et Centres
d’art, recevra, de par les visites, animations, ateliers ou conditions d’accès offerts, un
éclairage tout particulier grâce à la publicité qui en sera faite dans l’hebdomadaire et sur la
Plateforme Télérama Sorties.
 
A cette occasion, les prestations ci-dessous seront proposées aux détenteurs d’un Pass
Week-end Télérama, valable pour 4 personnes (le détenteur du Pass pouvant convier jusqu’à
3 personnes) :
 
Musée des Arts décoratifs et du Design
Les visiteurs munis du Pass Week-end Télérama pourront accéder gratuitement aux
collections permanentes et à l'exposition L'image-livre. Editeurs et artistes de l'avant-
garde tchèque (1920-1930). Ils bénéficieront d’une visite commentée de l'exposition, sur
inscription, à 14h.

CAPC – musée d’art contemporain
Les visiteurs munis du Pass Week-end Télérama pourront accéder gratuitement au CAPC et
bénéficier d’une visite commentée d’une heure de l’exposition Thèbes, de Benoît Maire, et du
premier volet de la programmation Satellite, avec la participation de Damir Ocko, à 14h30,
le samedi 24 mars et le dimanche 25 mars 2018.

Musée d’Aquitaine
Les visiteurs munis du Pass Week-end Télérama pourront accéder gratuitement à l’exposition
permanente.
Offre privilège : dimanche 25 mars, à 14h30, présentation du cénotaphe restauré de Michel
de Montaigne.
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Musée des Beaux-arts
Les visiteurs porteurs du Pass Week-end Télérama pourront visiter le musée gratuitement de 11h
à 18h, le samedi 24 mars et le dimanche 25 mars et bénéficier d'une visite gratuite de l'exposition
Philippe Mohlitz, Pilleur de rêves, le samedi 24 mars à 15h30 ainsi que d'une visite commentée
gratuite de la collection permanente sur le thème des mystères du musée, le dimanche 25 mars
à 15h.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
 

- appliquer la gratuité à ces prestations.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2018/51
Don Mme Roquet. Avenant à la convention de juillet 2017.
Autorisation
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération en date du 10 juillet 2017, la Ville de Bordeaux a accepté un don de trois
ensembles de documents provenant de la bibliothèque personnelle de Claude-Henri Rocquet :
archives littéraires, ouvrages imprimés composant la bibliothèque de l’écrivain et documents
graphiques (dessins, pastels, peintures sur papier) proposé par Madame Annik Rocquet,
veuve de l’écrivain Claude-Henri Rocquet (1933-2016).
 
Cette dernière souhaite aujourd’hui d’une part ajouter d’autres œuvres à la liste déjà validée et
garantir la pérennité du site Internet consacré à l’œuvre de Claude-Henri Rocquet, et d’autre
part faire don des ouvrages provenant de la bibliothèque personnelle de Raymond Guérin,
que Sonia Guérin, veuve de l’écrivain, avait légué (en 1975) à Claude-Henri Rocquet.
 
Ces documents seront classés dans le domaine public mobilier de la collectivité,
conformément aux dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment son article L2112-1, et affectés à la Bibliothèque municipale.
 
Ils représentent en outre un enrichissement notable des collections manuscrites de la
Bibliothèque. Ils ne seront exploités (reproduction et communication) par tous les moyens
techniques appropriés présents et à venir qu’en conformité avec les dispositions du Code de
la Propriété Intellectuelle et conformément aux vœux de la donatrice explicités dans l’article
6 de la convention.
 
Le don est à accepter en l’état, et dans les conditions décrites dans la convention jointe
en annexe.
 
Je vous demande donc, Mesdames et Messieurs de bien vouloir autoriser Monsieur le
Maire à :

- Accepter le don effectué dans ce cadre ;
- Signer la convention de don jointe et tout document s’y rapportant.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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